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L U X E M B O U R G

EHOF SCA SICAV SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Inves-
tissement Spécialisé.

Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 157.783.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the seventh day of December.

Before us Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1. EHOF S.à r.l., a private limited liability company incorporated and existing under the laws of Luxembourg having its
registered office at 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, not yet registered with the Trade and Companies
Register of Luxembourg,

duly represented by Maître Philippe MULLER, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal.

2. ENCORE HOUSING OPPORTUNITY FUND GENERAL PARTNER, LLC, a Delaware limited liability company
having its registered office at 2001 Union Street, San Francisco, CA 94123, USA,

duly represented by Maître Philippe MULLER, pre-named, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxies, after having been signed “ne varietur” by the proxy holder of the appearing persons and by the notary
will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as aforementioned, have required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a société en commandite par actions qualifying as a société d'investissement à capital variable - fonds
d'investissement spécialisé (SICAV-SIF) which they declare organized among themselves and the articles of association of
which shall be as follows:

"Title I. Name - Registered Office - Duration - Purpose

Art. 1. Name. There exists among the subscribers and all those who may become owners of shares hereafter issued,
a partnership limited by shares (société en commandite par actions) qualifying as an investment company with variable
capital - specialised investment fund (société d'investissement à capital variable - fonds d’investissement spécialisé) under
the name of “EHOF SCA SICAV SIF” (hereinafter the "Partnership").

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Partnership is established in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad by a decision of the General Partner.

The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by a decision of the General Partner.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of its partners. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of
the General Partner.

In the event that the General Partner determines that extraordinary political, social or military events have occurred
or are imminent which would interfere with the normal activities of the Partnership at its registered office or with the
ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred
abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have no effect on
the nationality of the Partnership which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg Partnership.

Art. 3. Duration. The Partnership is established for a duration of 99 (ninety nine) years.

Art. 4. Purpose. The exclusive purpose of the Partnership is to invest the funds available to it in transferable securities,
units or shares of other open-ended and closed-ended undertakings for collective investment and other assets permitted
by law, with the purpose of spreading investment risks and affording its partners the results of the management of its
assets.

The Partnership may take any measures and carry out any transaction which it may deem useful for the fulfilment and
development of its purpose to the largest extent permitted under the law of 13 February 2007 relating to specialised
investment funds (the "Law of 2007").

The Partnership is dedicated to institutional investors, professional investors and other well-informed investors as
these categories of eligible investors are defined in the Law of 2007 (collectively the “Qualified Investors”).

Title II. Share Capital - Shares - Net Asset Value

Art. 5. Share Capital - Classes/Categories. The initial share capital of the Partnership is set at USD 50,000 (fifty thousand
US Dollars) divided into 49,999 (forty nine thousand nine hundred and ninety nine) ordinary shares and 1 (one) general
partner share (action d’actionnaire gérant commandité) (and together with the Ordinary Shares, each a “share” and
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collectively the “shares”, whenever the reference to a specific category of shares is not justified), of no par value and shall
at any time be equal to the total net assets of the Partnership pursuant to Article 12.

The minimum capital shall be as provided by the Law of 2007, i.e. one million two hundred and fifty thousand euro
(EUR 1,250,000.-) or its equivalent in any other currency. Such minimum capital must be reached within a period of twelve
months after the date on which the Partnership has been authorised as a specialised investment fund under the Law of
2007.

The shares to be issued pursuant to Article 7 may, as the General Partner shall determine, be of different classes or
categories. The proceeds of the issue of each class or category shall be invested pursuant to the investment policy
determined by the General Partner for the Partnership established in respect of the relevant class(es) or category(ies),
subject to the investment restrictions provided by the Law of 2007 or determined by the General Partner.

The General Partner may establish a portfolio of assets constituting a sub-fund (individually a "Sub-Fund", collectively
the “Sub-Funds”) for each class/category or for two or more classes/categories in the manner described in Article 12.
The Partnership constitutes one single legal entity. However, each portfolio of assets shall be invested for the exclusive
benefit of the relevant Sub-Fund. In addition, each Sub-Fund shall only be responsible for the liabilities which are attribu-
table to such Sub-Fund.

For the purpose of determining the capital of the Partnership, the net assets attributable to each class/category shall,
if not expressed in US Dollars, be converted into US Dollars and the capital shall be the total of the net assets of all the
classes/categories.

Art. 6. Form of Shares. The Partnership shall issue shares in registered form only.

All issued registered shares of the Partnership shall be registered into the register of partners which shall be kept by
the Partnership or by one or more persons designated thereto by the Partnership, and such register shall contain the
name of each owner of registered shares, his residence or elected domicile as indicated to the Partnership and the number
of registered shares held by him.

The inscription of the partners' name into the register of partners evidences his right of ownership on such registered
shares. The Partnership shall decide whether a certificate for such inscription shall be delivered to the partners or whether
the partners shall receive a written confirmation of his shareholding.

The Partnership recognizes only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the ownership
of such share(s) is disputed, all persons claiming a right to such share(s) have to appoint one single attorney to represent
such share(s) towards the Partnership. The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights attached to
such share(s).

The Partnership may decide to issue fractional shares up to three decimals. Such fractional shares shall not be entitled
to vote but shall be entitled to participate in the distributions and/or net assets attributable to the relevant class/category
on a pro rata basis.

Art. 7. Issue of Shares. The General Partner is authorized to issue up to 99,955,000 shares before 30 April 2011 (the
“Final Closing Date”).

The General Partner may impose restrictions on the frequency at which shares shall be issued in any class/category
or Sub-Fund; the General Partner may, in particular, decide that shares of any class/category or Sub-Fund shall only be
issued during one or more offering periods or at such other periodicity as provided for in the sales documents for the
shares.

Whenever the Partnership offers shares for subscription, the price per share at which such shares are offered shall
be based on the net asset value per share of the relevant class/category within the relevant Sub-Fund, as determined in
compliance with the provisions of Article 11 as of such Valuation Day (as defined in Article 12) as is determined in
accordance with such policy as the General Partner may from time to time determine. Such price may be increased by
applicable sales commissions, as approved from time to time by the General Partner. The price so determined shall be
payable within a maximum period as provided for in the sales documents for the shares.

The General Partner may delegate to any director, manager, officer or other duly authorized agent the power to
accept subscriptions, to receive payment of the price of the new shares to be issued and to deliver them.

The Partnership may agree to issue shares as consideration for a contribution in kind of securities or other permitted
assets, in compliance with the conditions set forth by Luxembourg law, in particular the obligation for the independent
auditor of the Partnership to deliver a valuation report and provided that such securities or other permitted assets comply
with the investment policy and restrictions of the relevant Sub-Fund as described in the sales documents for the shares.
Any costs incurred in connection with a contribution in kind of securities may be borne by the relevant partners.

Art. 8. Failure to comply with Drawdown Notice. Notwithstanding any provision of the Articles of Association to the
contrary, if any partner fails to transfer to the Partnership the amount which is the subject of a drawdown notice on or
before the date of expiry of such drawdown notice (a “Defaulting Partner”) then the General Partner may, at any time
thereafter, give notice to such Defaulting Partner requiring it to remedy such default and to pay interest (the “Accrued
Interests”) to the Partnership on the amount outstanding for the period from the date of expiry of the drawdown notice
up to the date of payment (or, if earlier the date of forfeiture of such Defaulting Partner's interest as set out below)
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thereof at the rate of interest calculated pro rata temporis at the 6 months Libor USD rate (determined on the payment
date of the drawdown) increased by 500 basis points, on or before the expiry of 10 business days (a “Business Day” and
“Business Days”) from the date of such notice from the General Partner.

If the Defaulting Partner has not remedied such default and also paid all Accrued Interests at the expiry of 10 Business
Days from the date of such notice, the General Partner may deem such Partner to be a Defaulting Partner.

In this case, the General Partner shall have the right (but shall not be required), without prejudice to any other rights
it or the Partnership may have (and so that Accrued Interests as set out above shall continue to accrue after such period
of 10 Business Days from the notice of default), at any time after the expiry of such period of 10 Business Days to do any
of the following:

(a) to offer the whole or part of the shares of the Defaulting Partner, first to the other Partners and any portion of
the shares of the Defaulting Partner not assumed by a partner may be offered to such other person as the General Partner
shall determine (the “Purchaser”) for such price(s) as may be reasonably determined by the General Partner (who in
setting such price(s) shall act with regard to the interests of the Partnership and the non-defaulting Partners). In the
absence of fraud none of the General Partner or any of the partners shall be liable to a Defaulting Partner whose interest
is being transferred, or to a Partner purchasing an interest pursuant to this article. The General Partner shall be constituted
the agent for the sale of the Defaulting Partner's interest and each of the partners hereby irrevocably appoints the General
Partner as its true and lawful attorney to execute any documents required in connection with such transfer if it shall
become a Defaulting Partner and each such partner undertakes to ratify whatever the General Partner shall lawfully do
pursuant to such power of attorney and to keep the General Partner indemnified against any claims, costs and expenses
which the General Partner may suffer as a result thereof. The receipt by the General Partner or the Partnership of the
sale proceeds shall constitute a good and valid discharge to the Purchaser of the Defaulting Partner's interest. The General
Partner may deduct a sales fee from the sale proceeds equal to 10% of the proceeds of the sale remaining after deduction
of all costs incurred in connection with such sale. The General Partner shall then deduct on its own behalf and on behalf
of the Partnership, all expenses incurred or damages suffered due to the Defaulting Partner's failure to pay in the further
drawdown. The Defaulting Partner will receive the remainder. The General Partner shall not be required to pay the
remaining purchase money to the Defaulting Partner until the Defaulting Partner has delivered to it any and all documents
of title as may be required by the General Partner in respect of its interest and confirmation that the Defaulting Partner
has no claims against the General Partner or Partnership. The Purchaser shall, on completion of the transfer, be treated
as a substitute partner; or

(b) to take any action as the General Partner may think necessary to enforce the obligations of the Defaulting Partner
to make payment of any sums required pursuant to its global commitment.

Art. 9. Transfer of Shares. Transfer of the shares of the Partnership may be carried out in accordance with the Law
and the restrictions included in the investment memorandum to be issued by the Partnership (the “Investment Memo-
randum”). It shall require the approval of an extraordinary general meeting of the Partners as provided for in article 24
below.

Art. 10. Redemption of Shares. The Partnership is a closed-ended undertaking for collective investment. Consequently,
shares in the Partnership shall not be redeemable at the request of a partner.

Art. 11. Conversion of Shares. Any partner is entitled to request the conversion of all or part of his shares of one
class/category into shares of another class/category, within the same Sub-Fund or from one Sub-Fund to another Sub-
Fund (where applicable).

The price for the conversion of shares from one class/category into another class/category shall be computed by
reference to the respective net asset value of the two classes/categories, calculated on the same Valuation Day.

The General Partner may set restrictions as to the frequency, terms and conditions of conversions and subject them
to the payment of such charges and commissions as it shall determine.

If as a result of any request for conversion, the number or the aggregate net asset value of the shares held by any
partner in any class/category of the relevant Sub-Fund would fall below such number or such value as determined by the
General Partner, then the Partnership may decide that this request be treated as a request for conversion for the full
balance of such partners’ holding of shares in such class/category.

The shares which have been converted into shares of another class/category shall be cancelled.

Art. 12. Restrictions on Ownership of Shares. The Partnership may restrict or prevent the ownership of shares in the
Partnership by any person, firm or corporate body, if in the opinion of the Partnership the latter is not a Qualified Investor
as defined in Article 4 or if such holding may be detrimental to the Partnership, if it may result in a breach of any law or
regulation, whether Luxembourg or foreign, or if as a result thereof the Partnership may become subject to laws other
than those of the Grand Duchy of Luxembourg (including but without limitation tax laws).

Specifically, but without limitation, the Partnership may restrict the ownership of shares in the Partnership by any non-
Qualified Investor and by any U.S. person, as defined in this Article, and for such purposes the Partnership may:
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A.- decline to issue any shares and decline to register any transfer of a share, where it appears to it that such registry
or transfer would or might result in legal or beneficial ownership of such shares by a non-Qualified Investor or by a U.S.
person; and

B.- at any time require any person whose name is entered into, or any person seeking to register the transfer of shares
into the register of partners, to furnish it with any information, supported by affidavit, which it may consider necessary
for the purpose of determining whether or not beneficial ownership of such partners’ shares rests in a non-Qualified
Investor or in a U.S. person, or whether such registry will result in beneficial ownership of such shares by a non-Qualified
Investor or by a U.S. person; and

C.- decline to accept the vote of any non-Qualified Investor or of any U.S. person at any meeting of partners of the
Partnership; and

D.- where it appears to the Partnership that any non-Qualified Investor or any U.S. person either alone or in con-
junction with any other person is a beneficial owner of shares, direct such partner to sell his shares and to provide to
the Partnership evidence of the sale within thirty (30) days of the notice. If such partner fails to comply with the direction,
the Partnership may compulsorily redeem or cause to be redeemed from any such partner all shares held by such partner
in the following manner:

(1) The Partnership shall serve a second notice (the "Purchase Notice") upon the partner holding such shares or
appearing into the register of partners as the owner of the shares to be purchased, specifying the shares to be purchased
as aforesaid, the manner in which the purchase price will be calculated and the name of the purchaser.

Any such notice may be served upon such partner by posting the same in a prepaid registered envelope addressed to
such partner at his last address known to or appearing in the books of the Partnership.

Immediately after the close of business on the date specified in the Purchase Notice, such partner shall cease to be
the owner of the shares specified in such notice and his name shall be removed from the register of partners.

(2) The price at which each such share is to be purchased (the "Purchase Price") shall be an amount based on the net
asset value per share of the relevant class/category as at the Valuation Day specified by the General Partner for the
redemption of shares in the Partnership immediately preceding the date of the Purchase Notice or next succeeding the
surrender of the share certificate or certificates representing the shares specified in such notice, whichever is lower, all
as determined in accordance with Article 8 hereof, less any service charge provided therein.

(3) Payment of the Purchase Price will be made available to the former owner of such shares normally in the currency
fixed by the General Partner for the payment of the redemption price of the shares of the relevant class/category and
will be deposited for payment to such owner by the Partnership with a bank in Luxembourg or elsewhere (as specified
in the Purchase Notice) upon final determination of the purchase price following surrender of the share certificate or
certificates specified in such notice. Upon service of the Purchase Notice as aforesaid such former owner shall have no
further interest in such shares or any of them, nor any claim against the Partnership or its assets in respect thereof, except
the right to receive the Purchase Price (without interest) from such bank following effective surrender of the share
certificate or certificates as aforesaid. Any funds receivable by a partner under this paragraph, but not collected within a
period of five years from the date specified in the purchase notice, may not thereafter be claimed and shall revert to the
Sub-Fund relating to the relevant class(es) or category(ies). The General Partner shall have power from time to time to
take all steps necessary to perfect such reversion and to authorize such action on behalf of the Partnership.

(4) The exercise by the Partnership of the power conferred by this Article shall not be questioned or invalidated in
any case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of shares by any person or that the true
ownership of any shares was otherwise than appeared to the Partnership at the date of any Purchase Notice, provided
in such case the said powers were exercised by the Partnership in good faith.

Whenever used in these Articles, the term "U.S. person" means a citizen or resident of, or a Partnership or partnership
organized under the laws of or existing in any state, commonwealth, territory or possession of the United States of
America, or an estate or trust other than an estate or trust the income of which from sources outside the United States
of America is not includible in gross income for purpose of computing United States income tax payable by it.

Art. 13. Calculation of Net Asset Value per Share. The net asset value per share of each class/category within each
Sub-Fund (if applicable) shall be expressed in the reference currency (as defined in the sales documents for the shares)
of the relevant class/category or Sub-Fund and shall be determined as of any Valuation Day by dividing the net assets of
the Partnership attributable to each class/category, being the value of the portion of assets less the portion of liabilities
attributable to such class/category, on any such Valuation Day, by the total number of shares in the relevant class/category
then outstanding, in accordance with the valuation rules set forth below. The calculation of the net asset value per share
of each class/category in a Sub-Fund may be computed up to one calendar month after the relevant Valuation Day in
order to take into account the most current prices of any undertakings for collective investment in which the respective
Sub-Fund may be invested. The net asset value per share may be rounded up or down to the nearest unit of the relevant
reference currency as the General Partner shall determine. If since the time of determination of the net asset value there
has been a material change in the quotations in the markets on which a substantial portion of the investments attributable
to the relevant class/category are dealt in or quoted, the Partnership may, in order to safeguard the interests of the
partners and the Partnership, cancel the first valuation and carry out a second valuation.
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The valuation of the net asset value of the different classes/categories shall be made in the following manner:

I. The assets of the Partnership shall include:

1) all cash on hand or on deposit, including any interest accrued thereon;

2) all bills and demand notes payable and accounts receivable (including proceeds of securities sold but not delivered);

3) all bonds, time notes, certificates of deposit, shares, stocks, debentures, debenture stocks, subscription rights,
warrants, options and other securities, financial instruments and similar assets owned or contracted for by the Partnership
(provided that the Partnership may make adjustments in a manner not inconsistent with paragraph (a) below with regards
to fluctuations in the market value of securities caused by trading ex-dividends, ex-rights, or by similar practices);

4) all units or shares of other undertakings for collective investment;

5) all stock dividends, cash dividends and cash distributions receivable by the Partnership to the extent information
thereon is reasonably available to the Partnership;

6) all interest accrued on any interest-bearing assets owned by the Partnership except to the extent that the same is
included or reflected in the principal amount of such asset;

7) the preliminary expenses of the Partnership, including the cost of issuing and distributing shares of the Partnership,
insofar as the same have not been written off;

8) all other assets of any kind and nature including expenses paid in advance.

The value of such assets shall be determined as follows:

(a) The value of any cash on hand or on deposit, bills and demand notes payable and accounts receivable, prepaid
expenses, cash dividends and interest declared or accrued as aforesaid and not yet received is deemed to be the full
amount thereof, unless in any case the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof is
arrived at after making such discount as may be considered appropriate in such case to reflect the true value thereof.

(b) The value of each security or other asset which is quoted or dealt in on a stock exchange will be based on its last
available price in Luxembourg on the stock exchange which is normally the principal market for such security.

(c) The value of each security or other asset dealt in on any other regulated market that operates regularly, is recognized
and is open to the public (a "Regulated Market”) will be based on its last available price in Luxembourg.

(d) In the event that any assets are not listed nor dealt in on any stock exchange or on any other Regulated Market,
or if, with respect to assets listed or dealt in on any stock exchange or on any other Regulated Market as aforesaid, the
price as determined pursuant to sub-paragraph (b) or (c) is not representative of the fair market value of the relevant
assets, the value of such assets will be based on the reasonably foreseeable sales price determined prudently and in good
faith.

(e) Units or shares of other undertakings for collective investment will be valued at their last determined and available
net asset value or, if such price is not representative of the fair market value of such assets, then the price shall be
determined by the General Partner on a fair and equitable basis. In particular some of the other undertakings for collective
investment might not offer a valuation more frequently than monthly; valuations of such investments might be based on
estimated or final figures calculated on the last available valuation and the market development in the opinion of the
relevant manager of these investments. These valuations may be subject to adjustment (upward or downward) upon the
finalization or the auditing of such valuation.

(f) The liquidating value of futures, spots, forwards or options contracts not traded on stock exchanges nor on other
Regulated Markets shall mean their net liquidating value determined, pursuant to the policies established by the General
Partner, on a basis consistently applied for each different variety of contracts. The liquidating value of futures, spot, forward
or options contracts traded on stock exchanges or on other Regulated Markets shall be based upon the last available
settlement prices of these contracts on stock exchanges and Regulated Markets on which the particular futures, spot,
forward or options contracts are traded by the Partnership; provided that if a futures, spot, forward or options contract
could not be liquidated on the day with respect to which net assets are being determined, the basis for determining the
liquidating value of such contract shall be such value as the General Partner may deem fair and reasonable. Swaps will be
valued at their market value.

(g) All other securities and other assets will be valued at fair market value as determined in good faith pursuant to
procedures established by the General Partner.

The value of all assets and liabilities not expressed in the reference currency of a class/category or Sub-Fund will be
converted into the reference currency of such class/category or Sub-Fund at the rate of exchange ruling in Luxembourg
on the relevant Valuation Day. If such quotations are not available, the rate of exchange will be determined in good faith
by or under procedures established by the General Partner.

The General Partner, in its discretion, may permit some other methods of valuation to be used if it considers that
such valuation better reflects the fair value of any asset of the Partnership.

II. The liabilities of the Partnership shall include:

1) all loans, bills and accounts payable;

2) all accrued interest on loans of the Partnership (including accrued fees for commitment for such loans);
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3) all accrued or payable expenses (including administrative expenses, management fees, including incentive fees, cus-
todian fees, and corporate agents' fees);

4) all known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payments of money or
property, including the amount of any unpaid dividends declared by the Partnership;

5) an appropriate provision for future taxes based on capital and income to the Valuation Day, as determined from
time to time by the Partnership, and other reserves (if any) authorized and approved by the General Partner, as well as
such amount (if any) as the General Partner may consider to be an appropriate allowance in respect of any contingent
liabilities of the Partnership;

6) all other liabilities of the Partnership of whatsoever kind and nature reflected in accordance with generally accepted
accounting principles. In determining the amount of such liabilities the Partnership shall take into account all expenses
payable by the Partnership which shall comprise but not be limited to organisational and offering expenses, fees payable
to its investment managers and advisers, including performance fees, if any, fees and expenses payable to its auditors and
accountants, custodian and correspondents, domiciliary and corporate agent, administrative agent, registrar and transfer
agent, distributors, listing agent, any paying agent, any permanent representatives in places of registration, as well as any
other agent employed by the Partnership, the remuneration (if any) of the directors and their reasonable out-of-pocket
expenses, insurance coverage, and reasonable travelling costs in connection with board meetings, fees and expenses for
legal and auditing services, any fees and expenses involved in registering and maintaining the registration of the Partnership
with any governmental agencies or stock exchanges in the Grand Duchy of Luxembourg and in any other country,
reporting and publishing expenses, including the costs of preparing, printing, advertising and distributing prospectuses,
explanatory memoranda, periodical reports or registration statements, share certificates, and the costs of any reports to
partners, all taxes, duties, governmental and similar charges, and all other operating expenses, including the cost of buying
and selling assets, interest, bank charges and brokerage, postage, telephone and telex. The Partnership may accrue ad-
ministrative and other expenses of a regular or recurring nature based on an estimated amount rateable for yearly or
other periods.

III. The assets shall be allocated as follows:

The General Partner may establish a Sub-Fund in respect of each class/category and may establish a Sub-Fund in respect
of two or more classes/categories in the following manner:

a) If two or more classes/categories relate to one Sub-Fund, the assets attributable to such classes/categories shall be
commonly invested pursuant to the specific investment policy of the Sub-Fund concerned. Within a Sub-Fund, classes/
categories may be defined from time to time by the General Partner so as to correspond to (i) a specific distribution
policy, such as entitling to distributions or not entitling to distributions and/or (ii) a specific sales and redemption charge
structure and/or (iii) a specific management or advisory fee structure, and/or (iv) a specific distribution fee structure, and/
or (v) specific types of investors entitled to subscribe the relevant classes/categories, and/or (vi) a specific currency, and/
or (vii) any other specific features applicable to one class/category;

b) The proceeds to be received from the issue of shares of a class/category shall be applied in the books of the
Partnership to the Sub-Fund established for that class/category, and the relevant amount shall increase the proportion of
the net assets of such Sub-Fund attributable to the class/category to be issued, and the assets and liabilities and income
and expenditure attributable to such class(es) or category(ies) shall be applied to the corresponding Sub-Fund subject to
the provisions of this Article;

c) Where any asset is derived from another asset, such derivative asset shall be applied in the books of the Partnership
to the same Sub-Fund as the asset from which it was derived and on each revaluation of an asset, the increase or decrease
in value shall be applied to the relevant Sub-Fund;

d) Where the Partnership incurs a liability which relates to any asset of a particular Sub-Fund or to any action taken
in connection with an asset of a particular Sub-Fund, such liability shall be allocated to the relevant Sub-Fund;

e) In the case where any asset or liability of the Partnership cannot be considered as being attributable to a particular
Sub-Fund, such asset or liability shall be allocated to all the Sub-Funds pro rata to the net asset values of the relevant
classes/categories or in such other manner as determined by the General Partner acting in good faith. Each Sub-Fund shall
only be responsible for the liabilities which are attributable to such Sub-Fund;

f) Upon the payment of distributions to the holders of any class/category, the net asset value of such class/category
shall be reduced by the amount of such distributions.

All valuation regulations and determinations shall be interpreted and made in accordance with generally accepted
accounting principles.

In the absence of bad faith, gross negligence or manifest error, every decision in calculating the net asset value taken
by the General Partner or by any bank, Partnership or other organization which the General Partner may appoint for the
purpose of calculating the net asset value, shall be final and binding on the Partnership and present, past or future partners.

IV. For the purpose of this Article:

1) shares to be issued by the Partnership shall be treated as being in issue as from the time specified by the General
Partner on the Valuation Day on which such issue is made and from such time and until received by the Partnership the
price therefore shall be deemed to be a debt due to the Partnership;
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2) all investments, cash balances and other assets expressed in currencies other than the reference currency of the
relevant class/category or Sub-Fund shall be valued after taking into account the rate of exchange ruling in Luxembourg
on the relevant Valuation Day; and

3) where on any Valuation Day the Partnership has contracted to:
- purchase any asset, the value of the consideration to be paid for such asset shall be shown as a liability of the

Partnership and the value of the asset to be acquired shall be shown as an asset of the Partnership;
- sell any asset, the value of the consideration to be received for such asset shall be shown as an asset of the Partnership

and the asset to be delivered shall not be included in the assets of the Partnership;
provided however, that if the exact value or nature of such consideration or such asset is not known on such Valuation

Day, then its value shall be estimated by the Partnership.

Art. 14. Frequency and Temporary Suspension of Calculation of Net Asset Value per Share, of Issue and Conversion
of Shares. With respect to each class/category, the net asset value per share and the subscription and conversion price
of shares shall be calculated from time to time by the Partnership or any agent appointed thereto by the Partnership at
a frequency determined by the General Partner, such date or time of calculation being referred to herein as the "Valuation
Day" such date being at least every three months on the last business day of the relevant month.

The Partnership may temporarily suspend the determination of the net asset value per share of any particular class/
category and the issue of its shares from its partners as well as the conversion from and to shares of each class/category:

a) during any period when any of the principal stock exchanges or other markets on which a substantial portion of the
investments of the Partnership attributable to such class/category from time to time are quoted or dealt in is closed
otherwise than for ordinary holidays, or during which dealings therein are restricted or suspended;

b) during the existence of any state of affairs which constitutes an emergency in the opinion of the General Partner as
a result of which disposal or valuation of assets owned by the Partnership attributable to such class/category would be
impracticable;

c) during any breakdown in the means of communication or computation normally employed in determining the price
or value of any of the investments of such class/category or the current price or value on any stock exchange or other
market in respect of the assets attributable to such class/category;

d) during any period when the Partnership is unable to repatriate funds for the purpose of making payments on the
redemption of shares of such class/category or during which any transfer of funds involved in the realisation or acquisition
of investments or payments due on redemption of shares cannot, in the opinion of the General Partner, be effected at
normal rates of exchange;

e) when for any other reason the prices of any investments owned by the Partnership attributable to such class/category
cannot promptly or accurately be ascertained;

f) upon the publication of a notice convening a general meeting of partners for the purpose of resolving the winding-
up of the Partnership;

g) during any period when the market of a currency in which a substantial portion of the assets of the Partnership is
denominated is closed otherwise than for ordinary holidays, or during which dealings therein are suspended or restricted;

h) during any period when political, economical, military, monetary or fiscal circumstances which are beyond the
control and responsibility of the Partnership prevent the Partnership from disposing of the assets, or determining the net
asset value of the Partnership in a normal and reasonable manner;

i) during any period when the calculation of the net asset value per unit or share of a substantial part of the undertakings
for collective investment the Partnership is investing in, is suspended and this suspension has a material impact on the
net asset value of such class/category.

Any such suspension shall be published, if appropriate, by the Partnership and may be notified to partners having made
an application for subscription or conversion of shares for which the calculation of the net asset value has been suspended.

Such suspension as to any class/category shall have no effect on the calculation of the net asset value per share, the
issue and conversion of shares of any other class/category.

Any request for subscription or conversion shall be irrevocable except in the event of a suspension of the calculation
of the net asset value.

Title III. Administration and Supervision

Art. 15. General Partner. The Partnership shall be managed by EHOF S.à r.l., (actionnaire gérant commandité), a
Partnership incorporated under the laws of Luxembourg (the “General Partner”).

The General Partner may not be removed from its capacity as manager of the Partnership, in any event except for
gross negligence or wilful misconduct. In such case, the General Partner will be replaced in its capacity as manager by a
resolution of the partners provided that at least one half of the ordinary shares issued are present or represented and
such resolution carries out at least two thirds of the votes of the holders of ordinary shares present or represented.

Art. 16. Powers of the General Partner. The General Partner shall determine the investment policies and strategies
of the Partnership and of each Sub-Fund, if any, and the course of conduct of the management and business affairs of the
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Partnership, within the restrictions as shall be set forth by the General Partner in compliance with applicable laws and
regulations.

The General Partner is vested with the broadest powers to perform all acts necessary or useful for accomplishing the
Partnership’s corporate object, including all acts of administration and disposition in the Partnership’s interest. All powers
not expressly reserved by law or these Articles of Association to the general meeting of partners will be exercised by
the General Partner.

The General Partner may appoint investment advisers and managers, as well as any other management or administrative
agents. The General Partner shall have the power to determine the corporate and investment policy and the course of
conduct of the management and business affairs of the Partnership. It shall have the power on behalf and in the name of
the Partnership to carry out any and all of the purposes of the Partnership and to perform all acts and enter into and
perform all contracts and other undertakings that it may deem necessary, advisable or useful or incidental thereto.

Art. 17. Representation of the Partnership. The Partnership is validly bound towards third parties by the sole signature
of the General Partner represented by its legal representatives or any other person(s) to whom such power has been
delegated by the General Partner.

Art. 18. Delegation of Powers. The General Partner of the Partnership may delegate, under its control and responsi-
bility, its powers to conduct the daily management and affairs of the Partnership (including the right to act as authorized
signatory for the Partnership) and its powers to carry out acts in furtherance of the corporate policy and purpose to one
or several physical persons or corporate entities, which need not be members of the board of managers of the General
Partner, who shall have the powers determined by the General Partner and who may, if the General Partner so authorizes,
sub-delegate their powers.

The General Partner may also confer other special powers of attorney by notarial or private proxy.

The General Partner may further appoint investment advisers and managers, as well as any other management or
administrative agents. The General Partner may enter into agreements with such persons or companies for the provision
of their services, the delegation of powers to them, and the determination of their remuneration to be borne by the
Partnership.

Art. 19. Investment Policies and Restrictions. The General Partner has the power to determine the investment policies
and strategies to be applied in respect of the Partnership and of each Sub-Fund, if any, and the course of conduct of the
management and business affairs of the Partnership, within the restrictions as shall be set forth by the General Partner
in compliance with applicable laws and regulations and the Investment Memorandum.

Art.. 20. Investment Manager. The General Partner of the Partnership may appoint an investment manager who shall
assist the Partnership with respect to the Partnership’s investment policy set forth in Article 19 hereof and in the In-
vestment Memorandum.

Art. 21. Conflict of Interest. No contract or other transaction between the Partnership and any other Partnership or
firm shall be affected or invalidated by the fact that the General Partner or any one or more of the managers or officers
of the General Partner is interested in, or is a director, associate, officer or employee of, such other Partnership or firm.

Any manager or officer of the General Partner who serves as a director, manager, officer or employee of any Part-
nership or firm with which the Partnership shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such
affiliation with such other Partnership or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with
respect to such contract or other business.

In the event that any director, officer, executive or authorized representatives of the General Partner or authorized
agent of the Partnership shall have a personal interest in an operation of the Partnership, he shall inform the General
Partner thereof, and an indication of his declaration shall be made in the minutes of the meeting. He shall not give an
opinion, neither shall he vote on such an operation. Such operation and the personal interest associated therewith shall
be brought to the knowledge of the partners at the next general meeting of partners.

The term ”personal interest” as used in the above paragraph shall not apply to relations or to any interests which may
exist in any manner, in whatever capacity and on whatever basis, in relation to any Partnership or legal entity which the
General Partner may determine.

Art. 22. Indemnification. The Partnership may indemnify any manager, officer, executive or authorized representatives
of the General Partner and his heirs, executors and administrators, against expenses reasonably incurred by him in
connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been a
director or officer of the Partnership or, at its request, of any other Partnership of which the Partnership is a partner or
a creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally
adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct; in the event of a settlement,
indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which the Part-
nership is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right
of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.
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Art. 23. Independent Auditor. The accounting data related in the annual report of the Partnership shall be examined
by an independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) appointed by the general meeting of partners of the Partnership
and remunerated by the Partnership.

The independent auditor shall fulfil all duties prescribed by the Law of 2007.

Title IV. General Meetings - Accounting Year - Distributions

Art. 24. General Meetings of Partners of the Partnership. The general meeting of partners of the Partnership shall
represent the entire body of partners of the Partnership. It shall deliberate only on matters which are not reserved to
the General Partner by the Articles or by Luxembourg law.

Its resolutions shall be binding upon all the partners regardless of the class/category held by them. It shall have the
broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Partnership.

The general meeting of partners shall meet upon call by the General Partner.
It may also be called upon the request of partners representing at least one fifth of the share capital.
The annual general meeting shall be held in accordance with Luxembourg law in Luxembourg City at a place specified

in the notice of meeting, on the last Friday in the month of June at 11.00 a.m.
If such day is a legal or a bank holiday in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following

bank business day in Luxembourg.
Other meetings of partners may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of

meeting.
Partners shall meet upon call by the General Partner pursuant to a notice setting forth the agenda sent at least eight

days prior to the meeting to each registered partner at the partners’ address into the register of partners. The giving of
such notice to registered partners needs not be justified to the meeting. The agenda shall be prepared by the General
Partner except when the meeting is called on the written demand of the partners in which case the General Partner may
prepare a supplementary agenda.

As the shares are issued in registered form only, no publications of the notice of meeting will be made; notices to
partners will be mailed by registered mail only.

If all partners are present or represented and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda,
the general meeting may take place without notice of meeting.

The General Partner may determine all other conditions that must be fulfilled by partners in order to attend any
meeting of partners.

The business transacted at any meeting of the partners shall be limited to the matters contained in the agenda (which
shall include all matters required by law) and business incidental to such matters.

Each share of whatever class/category is entitled to one vote in compliance with Luxembourg law and these Articles
of Incorporation. Partners may act either in person or by giving a proxy in writing, by telegram, telex or telefax to another
person who needs not be a partner and may be a director of the Partnership.

Unless otherwise provided for by law or herein, any resolution of a meeting of partners to the effect of amending the
present Articles of Incorporation must be passed with (i) a presence quorum of fifty (50) percent of the share capital, (ii)
the approval of a majority of at least two-thirds (2/3) of the votes validly cast and (iii) the consent of the General Partner.

Art. 25. General Meetings of Partners of a Class(es) or of Category(ies). The partners of the class(es) or category(ies)
issued in respect of any Sub-Fund, if applicable, may hold, at any time, general meetings to decide on any matters which
relate exclusively to such Sub-Fund.

In addition, the partners of any class/category may hold, at any time, general meetings to decide on any matters which
relate exclusively to such class/category.

The provisions of Article 24, paragraphs 2, 3, 7, 8, 9 and 10 shall apply to such general meetings.
Each share is entitled to one vote in compliance with Luxembourg law and these Articles of Incorporation. Partners

may act either in person or by giving a proxy in writing, by telegram, telex, telefax or email, to another person who needs
not be a partners and may be a manager of the General Partner of the Partnership.

Unless otherwise provided for by law or herein, resolutions of the general meeting of partners of a Sub-Fund or of a
class/category are passed by a simple majority vote of the partners present or represented.

Any resolution of the general meeting of partners of the Partnership, affecting the rights of the holders of shares of
any class/category vis-à-vis the rights of the holders of shares of any other class(es) or category(ies), shall be subject to
a resolution of the general meeting of partners of such class(es) or category(ies) in compliance with Article 68 of the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law of 1915").

Art. 26. Dissolution and Merger of Sub-Funds. In the event that for any reason the value of the net assets in any Sub-
Fund has decreased to an amount determined by the General Partner to be the minimum level for such Sub-Fund to be
operated in an economically efficient manner, or if a change in the economical or political situation relating to the Sub-
Fund concerned would have material adverse consequences on the investments of that Sub-Fund or in order to proceed
to an economical rationalization, the General Partner may decide to compulsorily redeem all the shares of the relevant
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class(es) or category(ies) issued in such Sub-Fund at the net asset value per share (taking into account actual realization
prices of investments and realization expenses) calculated on the Valuation Day at which such decision shall take effect.
The Partnership shall serve a notice in writing to the holders of the relevant class(es) or category(ies) at least thirty days
prior to the effective date for the compulsory redemption, which will indicate the reasons for, and the procedure of the
redemption operations.

Assets which may not be distributed to their beneficiaries upon the implementation of the redemption will be deposited
with the Custodian for a period of six months thereafter; after such period, the assets will be deposited with the Caisse
de Consignation on behalf of the persons entitled thereto.

All redeemed shares shall be cancelled.

Art. 27. Accounting Year. The accounting year of the Partnership shall commence on the first of January of each year
and shall terminate on the thirty first of December of the same year.

Art. 28. Distributions. Within each Sub-fund (if applicable), shares may be issued as capitalization and/or distribution
shares.

The general meeting of partners may declare and pay annual or other interim dividends out from the investment income
gains and realized capital gains and, if considered necessary to maintain a reasonable level of dividends, out of any other
funds available for distribution.

Payments of distributions to holders of registered shares shall be made to such partners at their addresses into the
register of partners.

Distributions may be paid in such currency and at such time and place that the General Partner shall determine from
time to time.

The General Partner may decide to distribute stock dividends in lieu of cash dividends upon such terms and conditions
as may be set forth by the General Partner.

Any distribution that has not been claimed within five years of its declaration shall be forfeited and revert to the
Partnership and/or to the Sub-Fund, where applicable, relating to the relevant class(es) or category(ies).

No interest shall be paid on a dividend declared by the Partnership and kept by it at the disposal of its beneficiary.

Title V. Final provisions

Art. 29. Custodian. To the extent required by the Law, the Partnership shall enter into a custody agreement with a
banking or saving institution as defined by the law of 5 April 1993 on the financial sector (the "Custodian").

The Custodian shall fulfil the duties and responsibilities as provided for by the Law of 2007.
If the Custodian desires to retire, the General Partner shall use its best endeavours to find a successor custodian within

two (2) months of the effectiveness of such retirement. The General Partner may terminate the appointment of the
Custodian, but shall not remove the Custodian unless and until a successor custodian shall have been appointed to act
in the place thereof.

Art. 30. Dissolution of the Partnership. The Partnership may at any time be dissolved by a resolution of the general
meeting of partners subject to the quorum and majority requirements referred to in Article 24.

Whenever the share capital falls below two-thirds of the minimum capital indicated in Article 5, the question of the
dissolution of the Partnership shall be referred to a general meeting of partners by the General Partner. The general
meeting, for which no quorum shall be required, shall decide by a simple majority of the votes of the shares represented
at the meeting.

The question of the dissolution of the Partnership shall also be referred to a general meeting of partners whenever
the share capital falls below one-fourth of the minimum capital indicated in Article 5; in such event, the general meeting
shall be held without any quorum requirement and the dissolution may be decided by partners holding one-fourth of the
votes of the shares represented at the meeting.

The meeting must be convened so that it is held within a period of forty (40) days as from ascertainment that the net
assets of the Partnership have fallen below two-thirds or one-fourth of the legal minimum, as the case may be.

Art. 31. Liquidation. Liquidation shall be carried out by one or several liquidators, who may be physical persons or
legal entities, appointed by the general meeting of partners which shall determine their powers and their compensation.

Art. 32. Statement. Words importing a masculine gender also include the feminine gender and words importing persons
or partners also include corporations, partnerships, associations and any other organized group of persons whether
incorporated or not.

Art. 33. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Law of 1915 and the Law of 2007, as such laws have been or may be amended from time to time."

Transitory Provisions

1) The first accounting year will begin on the date of the formation of the Partnership and will end on 31 December
2011.
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2) The first annual general meeting will be held in 2012.

Subscription and Payment

The Articles of Association of the Company having thus been drawn up by the appearing parties, represented as stated
above, the said parties, declare to subscribe for all the shares, as follows:

Shareholders Subscribed
capital

Number of Shares Amount paid-up

EHOF S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . USD 1.- 1 (General Partner Share) USD 0.10
ENCORE HOUSING OPPORTUNITY FUND
GENERAL PARTNER, LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . USD 49,999.- 49,999 (Ordinary Shares) USD 4,999.90
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . USD 50,000.- 50,000 USD 5,000.-

The subscribers declared that upon determination by the General Partner, pursuant to the Articles of Association, of
the various Classes of Shares which the Partnership shall have, they will elect the class or classes of shares to which the
shares subscribed to shall pertain.

Evaluation

The share capital of USD 50,000 is valued at EUR 38,008.36.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately two thousand eight hundred and fifty Euro.

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named parties, represented as stated above, repre-
senting the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened, immediately proceeded to an
extraordinary general meeting. Having first verified that it was regularly constituted, the general meeting unanimously
takes the following resolutions:

First resolution

The registered office of the Company shall be set at 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg (Grand Duchy of
Luxembourg).

Second resolution

The independent auditor of the Company shall be GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A. with its registered office
at 83, Parc d’Activités, L-8303 Capellen (Grand Duchy of Luxembourg), R.C.S. Luxembourg number B 43.298.

The term of office of the independent auditor shall be for one year and shall be renewed by the annual general meeting
of Partners approving the accounts as of 31 December 2010.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the proxy-holder
of the above-appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of
divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing parties, said proxy-holder signed together with
the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

En l’an deux mille dix, le sept décembre.

Par-devant nous Maître Jean SECKLER, notaire, résidant à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1. EHOF S.à r.l., société à responsabilité limitée constituée et existant selon le droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, pas encore immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg,

dûment représentée par Maître Philippe MULLER, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

2. ENCORE HOUSING OPPORTUNITY FUND GENERAL PARTNER, LLC, une société à responsabilité limitée du
Delaware, ayant son siège social au 2001, Union Street, San Francisco, CA 94123, USA,

dûment représentée par Maître Philippe MULLER, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.
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Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le représentant des personnes comparantes et par le
notaire, restera attachée au présent acte et seront soumises avec lui aux autorités en charge de l’enregistrement.

Ces comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d’acter la constitution
d’une société en commandite par actions sous la forme d’une société d'investissement à capital variable - fonds d'inves-
tissement spécialisé (SICAV-SIF) qu’ils déclarent constituer entre eux et dont les statuts sont les suivants.

«Art. 1 er . Dénomination.  Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires par la suite des
actions ci-après créées, une société en commandite par actions sous la forme d'une société d'investissement à capital
variable – fonds d’investissement spécialisé sous la dénomination de "EHOF SCA SICAV SIF" (la "Société").

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. La Société
peut établir, par simple décision du Gérant, des succursales ou des bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg
qu'à l'étranger.

A l’intérieur de la municipalité de Luxembourg, le siège social pourra être transféré par simple décision du Gérant.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans Grand-duché de Luxembourg, par une résolution d’une assemblée
générale de ses actionnaires. La Société peut avoir des succursales ou d'autres bureaux au Luxembourg ou à l'étranger
sur décision du Gérant.

Au cas où le Gérant estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, social ou militaire, de nature à
compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication avec ce siège ou de ce siège avec
l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée de 99 (quatre-vingt dix-neuf) ans.

Art. 4. Objet. L'objet exclusif de la Société est d'investir les fonds dont elle dispose en valeurs mobilières, parts ou
actions d’autres organismes de placement collectif de type ouvert et de type fermé et autres avoirs autorisés par la loi
avec l'objectif de répartir les risques d'investissement et de faire bénéficier ses actionnaires des résultats de la gestion de
ses avoirs.

La Société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au
développement de son objet, au sens le plus large autorisé par la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement
spécialisés («Loi de 2007»).

La Société est réservée aux catégories d’investisseurs institutionnels, professionnels et autres investisseurs avertis tels
que définis dans la Loi de 2007 (ensemble les «Investisseurs Qualifiés»).

Titre II. Capital Social - Actions - Valeur Nette d'Inventaire

Art. 5. Capital Social - Classes/Catégories. Le capital social initial de la Société est fixé à USD 50.000 (cinquante mille
dollars américains) divisé par 49.999 (quarante-neuf mille neuf cent quatre-vingt dix-neuf) actions ordinaires et 1 (une)
action de gérant commandité (ensemble avec les Actions Ordinaires, chacune une «action» et collectivement les «actions»,
dès qu’une référence à une catégorie particulière d’action ne se justifie pas), sans mention de valeur, et sera à tout moment
égal à la somme des actifs nets de la Société, établis conformément à l'Article 12.

Le capital minimum sera celui prévu par la Loi de 2007, soit actuellement un million deux cent cinquante mille euro
(EUR 1.250.000,-). Ce capital minimum doit être atteint dans un délai de douze mois à partir de l'agrément de la Société
en tant que fonds d’investissement spécialisé de droit luxembourgeois.

Les actions à émettre conformément à l'Article 7 pourront être émises, au choix du Gérant, au titre de différentes
classes/catégories. Le produit de toute émission d'actions de chaque classe ou catégorie sera investi suivant la politique
d'investissement déterminée par le Gérant pour la Société, établi pour la (les) classe(s) ou catégorie(s) d'actions en
question, compte tenu des restrictions d'investissement prévues par la Loi de 2007 ou adoptées par le Gérant.

Le Gérant peut établir une masse d'avoirs constituant un compartiment (individuellement un «Compartiment», en-
semble les «Compartiments») correspondant à une classe/catégorie d'actions ou correspondant à deux ou plusieurs
classes/catégories d'actions, de la manière décrite à l'Article 12. La Société constitue une seule et même entité juridique.
Cependant, chaque masse d'avoirs sera attribuée au seul profit du Compartiment concerné. Par ailleurs, chaque Com-
partiment ne sera responsable que pour les engagements attribuables à ce Compartiment.

Pour déterminer le capital de la Société, les avoirs nets correspondant à chaque classe/catégorie d'actions seront, s'ils
ne sont pas exprimés en dollars américains, convertis en dollars américains et le capital sera égal au total des avoirs nets
de toutes les classes/catégories d'actions.

Art. 6. Forme des Actions. La Société émettra uniquement des actions nominatives.

Toutes les actions nominatives émises de la Société seront inscrites au registre des actionnaires qui sera tenu par la
Société ou par une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société; l'inscription doit indiquer le nom de chaque
propriétaire d'actions nominatives, sa résidence ou son domicile élu, tel qu'il a été communiqué à la Société et le nombre
d'actions nominatives qu'il détient.
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La propriété de l'action nominative s'établit par une inscription sur le registre des actions nominatives. La Société
décidera si un certificat constatant cette inscription sera délivré à l'actionnaire ou si celui-ci recevra une confirmation
écrite de sa participation.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou
litigieuse, les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action
à l'égard de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à l'action jusqu'à ce
que cette personne ait été désignée.

La Société peut décider d'émettre des fractions d'actions jusqu’à trois décimales. Une fraction d'action ne confère pas
le droit de vote mais donnera droit à une fraction correspondante dans la distribution et /ou des actifs nets attribuables
à la classe/catégorie d'actions concernée.

Art. 7. Emission des Actions. Le Gérant est autorisé à émettre jusqu’à 99.955.000 (quatre-vingt dix-neuf mille neuf
cent cinquante-cinq actions avant le 30 avril 2011 (la «Date de Clôture Finale»).

Le Gérant peut restreindre la fréquence à laquelle les actions seront émises dans un Compartiment; le Gérant peut,
notamment, décider que les actions d'un Compartiment seront uniquement émises pendant une ou plusieurs périodes
déterminées ou à toute autre périodicité telle que prévue dans les documents de vente des actions.

Lorsque la Société offre des actions en souscription, le prix par action offerte sera basé sur la valeur nette d'inventaire
par action de la classe/catégorie concernée au sein du compartiment concerné, déterminée conformément à la disposition
de l'Article 11 du Jour d'Evaluation (tel que défini dans l'Article 12) conformément avec la politique déterminée périodi-
quement par le Gérant. Ce prix pourra être majoré en fonction d'un pourcentage estimé de coûts et dépenses incombant
à la Société quand elle investit les résultats de l'émission et en fonction des commissions de vente applicables, tels qu'ap-
prouvés de temps à autre par le Gérant. Le prix ainsi déterminé sera payable endéans une période maximale prévue dans
les documents de vente des actions.

Le Gérant peut déléguer à tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou autre mandataire dûment autorisé à
cette fin, la charge d'accepter les souscriptions, de recevoir en paiement le prix des actions nouvelles à émettre et de les
délivrer.

La Société pourra accepter d'émettre des actions en contrepartie d'un apport en nature de valeurs ou d’autres avoirs
autorisés, en observant les prescriptions édictées par la loi luxembourgeoise et notamment l'obligation de produire un
rapport d'évaluation du réviseur d'entreprises agréé de la Société et à condition que ces valeurs ou autres avoirs autorisés
soient compatibles avec la politique d’investissement du Compartiment concerné telle que prévue dans les documents
de vente des actions. Tous les frais encourus en relation avec la contribution en nature d'actions pourront être supportés
par l'actionnaire en question.

Art. 8. Non-respect de la notification de prélèvement. Nonobstant toute disposition contraire des Statuts, si un ac-
tionnaire ne parvient pas à transférer à la Société le montant qui fait l'objet d'une notification de prélèvement au plus tard
à la date d'expiration de la notification de prélèvement en question (un «Actionnaire Défaillant») alors le Gérant peut,
n’importe quand à compter de ce moment, donner un avis à cet Actionnaire Défaillant l'obligeant à remédier à ce défaut
et à payer des intérêts (les «Intérêts Courus») à la Société sur le montant manquant pour la période allant de la date
d'expiration de la notification de prélèvement jusqu'à la date de paiement (ou, si elle est antérieure, à la date de confiscation
des intérêts de cet Actionnaire Défaillant, tel qu'énoncé ci-dessous), au taux d'intérêt calculé pro rata temporis au taux
Libor USD de six (6) mois (déterminé à la date de paiement de la notification) augmenté de 500 points de base, au plus
tard à l'expiration de 10 Jours Ouvrables à compter de la date de la notification du Gérant.

Si l’Actionnaire Défaillant n'a pas remédié à ce défaut ni également payé tous les intérêts courus à l’expiration des 10
Jours Ouvrables à compter de la date de cette notification, cet Actionnaire pourra être réputé Actionnaire Défaillant par
le Gérant.

Dans ce cas, le Gérant aura le droit (mais ne sera pas obligé), sans préjudice de tous autres droits que lui ou la Société
peuvent avoir (et donc que les Intérêts Courus tels qu’indiqués ci-dessus continuent à courir après cette période de 10
Jours Ouvrables à compter de l'avis de défaut), à tout moment après l'expiration de ce délai de 10 jours ouvrables de
faire tout ce qui suit:

(a) d'offrir la totalité ou une partie des Actions de l’Actionnaire Défaillant, d'abord aux autres actionnaires et toute
portion des actions de l'Actionnaire Défaillant non reprise par un Actionnaire peut être offerte à toute autre personne
que le Gérant déterminera («l'Acheteur») au prix raisonnablement déterminé par le Gérant (qui, dans la fixation de ce
prix, doit agir en considération des intérêts de la Société et des actionnaires non-défaillants). En l'absence de fraude, aucun
Gérant ou actionnaire ne sera responsable vis-à-vis de l’Actionnaire Défaillant dont l’intérêt est transféré, ou vis-à-vis
d’un actionnaire acquérant un intérêt conformément à cet article. Le Gérant est constitué agent pour la vente de l'intérêt
de l'Actionnaire Défaillant et chacun des actionnaires nomme irrévocablement le Gérant comme son véritable et légitime
fondé de pouvoir afin de signer tous documents nécessaires en lien avec ce transfert s’il vient à devenir un Actionnaire
Défaillant et chacun de ces actionnaires s'engage à ratifier ce que le Gérant est légalement tenu de faire en vertu de cette
procuration et d’indemniser le Gérant contre toute réclamation, coûts et dépenses que le Gérant peut subir à la suite
de ceci. La réception par le Gérant ou la Société du produit de la vente constitue une quittance valable et valide à l’Acheteur
de l’intérêt de l’Actionnaire Défaillant. Le Gérant peut déduire des frais de vente du produit de la vente à hauteur de 10%
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du produit de la vente, après déduction de tous les coûts encourus en relation avec cette vente. Le Gérant peut déduire
ensuite pour son propre compte et pour le compte de la Société, toutes les dépenses engagées ou les dommages subis
en raison du défaut par l’Actionnaire Défaillant de payer le prélèvement supplémentaire. L'Actionnaire Défaillant recevra
le reste. Le Gérant ne peut être tenu de payer restant du prix d’achat à l'Actionnaire Défaillant jusqu'à ce que l'Actionnaire
Défaillant lui ait livré tous les documents de propriété qui peuvent être exigés par le Gérant à l'égard de son intérêt ainsi
que la confirmation que l'Actionnaire Défaillant n’a aucune réclamation à l’encontre du Gérant ou de la Société. L'Ache-
teur, à l'issue du transfert, est considéré comme un actionnaire substitué; ou

(b) entreprendre tout action que le Gérant estime nécessaire à l’exécution des obligations de l’Actionnaire Défaillant
de payer toutes sommes exigées conformément à son engagement général.

Art. 9. Transfert d’Actions. Le transfert d’actions de la Société peut être exécuté conformément à la Loi et aux
restrictions énoncées dans le prospectus à émettre par la Société (le «Prospectus»). Il nécessite l’approbation d’une
assemblée générale extraordinaire des Actionnaires tel que prévu à l’article 24 ci-dessous.

Art. 10. Rachats d’Actions. La Société est un organisme de placement collectif fermé. En conséquence, les Actions de
la Société ne sont pas rachetables à la demande d’un actionnaire.

Art. 11. Conversion des Actions. Tout actionnaire est autorisé à demander la conversion de tout ou partie de ses
actions d'une classe/catégorie en actions d'une autre classe/catégorie, à l’intérieur du même Compartiment ou d’un
Compartiment à un autre Compartiment (si applicable).

Le prix de conversion des actions d'une classe/catégorie à une autre sera calculé par référence à la valeur nette
d'inventaire respective des deux classes/catégories d'actions concernées, calculée le même Jour d'Evaluation.

Le Gérant pourra imposer telles restrictions qu'il estimera nécessaires notamment quant à la fréquence, les modalités
et conditions des conversions et il pourra les soumettre au paiement de frais et charges dont il déterminera le montant.

Au cas où une conversion d'actions aurait pour effet de réduire le nombre ou la valeur nette d'inventaire totale des
actions qu'un actionnaire détient dans une classe/catégorie déterminée du Compartiment concerné en dessous de tel
nombre ou de telle valeur déterminé(e) par le Gérant, la Société pourra obliger cet actionnaire à convertir toutes ses
actions relevant de cette classe/catégorie.

Les actions, dont la conversion en actions d'une autre classe/catégorie a été effectuée, seront annulées.

Art. 12. Restrictions à la Propriété des Actions. La Société pourra restreindre ou empêcher la possession de ses actions
par toute personne, firme ou société, si, de l'avis de la Société, cette dernière n’est pas un Investisseur Qualifié tel que
défini à l’Article 4 ou une telle possession peut être préjudiciable pour la Société, si elle peut entraîner une violation légale
ou réglementaire, luxembourgeoise ou étrangère, ou s'il en résultait que la Société serait soumise à des lois autres que
luxembourgeoises (y compris, mais sans limitation, les lois fiscales).

La Société pourra notamment, mais sans limitation, restreindre la propriété de ses actions par des investisseurs qui
ne sont pas des investisseurs qualifiés ou par des ressortissants des Etats-Unis d'Amérique tels que définis dans cet Article,
et à cet effet:

A. - la Société pourra refuser l'émission d'actions et l'inscription du transfert d'actions lorsqu'il apparaît que cette
émission ou ce transfert aurait ou pourrait avoir pour conséquence d'attribuer la propriété d'actions à un investisseur
qui n’est pas un Investisseur Qualifié ou à un ressortissant des Etats-Unis d'Amérique; et

B. - la Société pourra, à tout moment, demander à toute personne figurant au registre des actions nominatives, ou à
toute autre personne qui demande à s'y faire inscrire, de lui fournir tous renseignements qu'elle estime nécessaires,
éventuellement appuyés d'une déclaration sous serment, en vue de déterminer si ces actions appartiennent ou vont
appartenir économiquement à un investisseur qui n’est pas un Investisseur Qualifié ou à un ressortissant des Etats-Unis
d'Amérique; et

C. - la Société pourra refuser d'accepter, lors de toute assemblée générale d'actionnaires de la Société, le vote de tout
investisseur qui n’est pas un Investisseur Qualifié ou de tout ressortissant des Etats-Unis d'Amérique; et

D. - s'il apparaît à la Société qu'un ressortissant des Etats-Unis d'Amérique, seul ou ensemble avec d'autres personnes,
est le bénéficiaire économique d'actions de la Société, celle-ci pourra l'enjoindre à vendre ses actions et à prouver cette
vente à la Société dans les trente (30) jours de cette injonction. Si l'actionnaire en question manque à son obligation, la
Société pourra procéder ou faire procéder au rachat forcé de l'ensemble des actions détenues par cet actionnaire, en
respectant la procédure suivante:

(1) La Société enverra un second préavis (appelé ci-après «Avis de Rachat») à l'actionnaire possédant les titres ou
apparaissant au registre des actions nominatives comme étant le propriétaire des actions à racheter; l'Avis de Rachat
spécifiera les titres à racheter, la manière suivant laquelle le prix de rachat sera déterminé et le nom de l'acheteur.

L'Avis de Rachat sera envoyé à l'actionnaire par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse connue ou à celle
inscrite dans les livres de la Société.

Immédiatement après la fermeture des bureaux au jour spécifié dans l'Avis de Rachat, l'actionnaire en question cessera
d'être propriétaire des actions spécifiées dans l'Avis de Rachat et son nom sera rayé du registre des actions nominatives.
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(2) Le prix auquel chaque action spécifiée dans l'Avis de Rachat sera rachetée (appelé ci-après «Prix de Rachat») sera
basé sur la valeur nette d'inventaire par action de la classe/catégorie concernée au Jour d'Evaluation déterminé par le
Gérant pour le rachat d'actions de la Société et qui précédera immédiatement la date de l'Avis de Rachat ou suivra
immédiatement la remise du ou des certificats représentant les actions spécifiées dans cet avis, en prenant le prix le moins
élevé, le tout ainsi que prévu à l'Article 8, déduction faite des commissions qui y sont également prévues.

(3) Le paiement du Prix de Rachat à l'ancien propriétaire sera effectué en la monnaie déterminée par le Gérant pour
le paiement du Prix de Rachat des actions de la classe/catégorie concernée; le prix sera déposé pour le paiement à l'ancien
propriétaire par la Société, auprès d'une Banque au Luxembourg ou à l'étranger (telle que spécifiée dans l'Avis de Rachat),
après détermination finale du Prix de Rachat suite à la remise du ou des certificats indiqués dans l'Avis de Rachat. Dès
signification de l'Avis de Rachat, l'ancien propriétaire des actions mentionnées dans l'Avis de Rachat pourra plus faire
valoir de droit sur ces actions ni exercer aucune action contre la Société et ses avoirs, sauf le droit de l'actionnaire
apparaissant comme étant le propriétaire des actions de recevoir le prix déposé (sans intérêts) à la banque après remise
effective du ou des certificats. Au cas où le Prix de Rachat payable à un actionnaire en vertu de ce paragraphe n'aurait
pas été réclamé dans les cinq ans de la date spécifiée dans l'Avis de Rachat, ce prix ne pourra plus être réclamé et reviendra
au Compartiment établi en relation avec la (les) classe(s)/catégorie(s) d'actions concernée(s). Le Gérant aura tous pou-
voirs pour prendre périodiquement les mesures nécessaires et autoriser toute action au nom de la Société en vue d’opérer
ce retour.

(4) L'exercice par la Société des pouvoirs conférés au présent Article ne pourra en aucun cas être mis en question ou
invalidé pour le motif qu'il n'y aurait pas de preuve suffisante de la propriété des actions dans le chef d'une personne ou
que la propriété réelle des actions était autre que celle admise par la Société à la date de l'Avis de Rachat, sous réserve
que la Société ait, dans ce cas, exercé ses pouvoirs de bonne foi.

Le terme "ressortissant des Etats-Unis", tel qu'utilisé dans les présents Statuts, signifie tout citoyen ou résident des
Etats-Unis d'Amérique, ou toute société ou association organisée ou établie sous les lois d'un Etat, Commonwealth,
territoire ou possession des Etats-Unis, ou une succession ou un trust autre qu'une succession ou un trust dont le revenu
de sources situées hors des Etats-Unis d'Amérique n'est pas à inclure dans le revenu global pour déterminer l'impôt
américain sur le revenu payable par cette succession ou ce trust.

Art. 13. Calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par Action. La valeur nette d'inventaire par action de chaque classe/
catégorie d'actions dans chaque Compartiment (si applicable) sera exprimée dans la devise de référence (telle que définie
dans les documents de vente des actions) du Compartiment concerné et sera déterminée par un chiffre obtenu en divisant
au Jour d'Evaluation les actifs nets de la Société correspondant à chaque classe/catégorie d'actions, constitués par la
portion des avoirs moins la portion des engagements attribuables à cette classe/catégorie d'actions au Jour d'Evaluation
concerné, par le nombre total d'actions de cette classe/catégorie en circulation à ce moment, le tout en conformité avec
les Règles d'Evaluation décrites ci-dessous. Le calcul de la valeur nette d’inventaire par action de chaque classe/catégorie
d’actions dans un Compartiment peut prendre un mois calendrier à compter du Jour d’Evaluation applicable afin de
prendre en considération les prix les plus récents des organismes de placement collectif dans lesquels le Compartiment
concerné est investi. La valeur nette d'inventaire par action ainsi obtenue sera arrondie vers le haut ou vers le bas à l'unité
la plus proche de la devise de référence concernée tel que le Gérant le déterminera. Si depuis la date de détermination
de la valeur nette d'inventaire, un changement substantiel des cours sur les marchés sur lesquels une partie substantielle
des investissements de la Société attribuables à la classe/catégorie d'actions concernée sont négociés ou cotés, est in-
tervenu, la Société peut annuler la première évaluation et effectuer une deuxième évaluation dans un souci de sauvegarder
les intérêts de l'ensemble des actionnaires et de la Société.

L'évaluation de la valeur nette d'inventaire des différentes classes/catégories d'actions se fera de la manière suivante:

I. Les avoirs de la Société comprendront:

1) toutes les espèces en caisse ou en dépôt, y compris les intérêts échus ou courus;

2) tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles (y compris les résultats de la vente de titres dont le
prix n'a pas encore été encaissé);

3) tous les titres, parts, actions, obligations, droits de souscription, warrants, options et autres valeurs mobilières,
instruments financiers et autres avoirs qui sont la propriété de la Société ou ont été contractés par elle, (étant entendu
que la Société pourra faire des ajustements d'une manière qui n'est pas en contradiction avec le paragraphe (a) ci-dessous
en considération des fluctuations de la valeur marchande des valeurs mobilières occasionnées par des pratiques telles
que la négociation ex-dividende ou ex-droit ou des procédés similaires);

4) toutes les parts ou actions d'autres organismes de placement collectif;

5) tous les dividendes, en espèces ou en actions, et les distributions à recevoir par la Société en espèces dans la mesure
où la Société pouvait raisonnablement en avoir connaissance;

6) tous les intérêts courus sur les avoirs productifs d'intérêts qui sont la propriété de la Société, sauf si ces intérêts
sont compris ou reflétés dans le prix de ces avoirs;

7) les dépenses préliminaires de la Société, y compris les coûts d'émission et de distribution des actions de la Société,
pour autant que celles-ci n'ont pas été amorties;

8) tous les autres avoirs détenus par la Société, de quelque nature qu'ils soient, y compris les dépenses payées d'avance.
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La valeur de ces avoirs sera déterminée de la manière suivante:

(a) La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue et des comptes à recevoir, des
dépenses payées d'avance, des dividendes et intérêts annoncés ou venus à échéance tels que susmentionnés mais non
encore encaissés, consistera dans la valeur nominale de ces avoirs. S'il s'avère toutefois improbable que cette valeur
pourra être touchée en entier, la valeur sera déterminée en retranchant tel montant que la Société estimera adéquat en
vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs.

(b) La valeur de toute valeur mobilière qui est négociée ou cotée sur une bourse de valeurs sera déterminée suivant
son dernier cours disponible à Luxembourg sur la bourse qui constitue normalement le marché principal pour cette valeur
mobilière.

(c) La valeur de toute valeur mobilière ou de tout autre avoir qui est négocié sur tout autre marché réglementé en
fonctionnement régulier qui est reconnu et ouvert au public (un «Marché Réglementé») sera basée sur son dernier cours
disponible à Luxembourg.

(d) Dans la mesure où des valeurs mobilières ne sont pas négociées ou cotées sur une bourse de valeurs ou sur un
autre Marché Réglementé ou si, pour des valeurs cotées ou négociées sur une telle bourse ou sur un tel autre marché,
le prix déterminé conformément aux dispositions sub (b) ou (c) ci-dessus n'est pas représentatif de la valeur probable de
réalisation de ces valeurs mobilières, celles-ci seront évaluées sur base de leur valeur probable de réalisation qui sera
estimée avec prudence et bonne foi.

(e) Les parts ou actions des autres organismes de placement collectif seront évaluées à leur dernière valeur nette
d'inventaire déterminée et disponible ou, si ce prix n'est pas représentatif de la valeur juste de marché de ces actifs, alors
le prix sera déterminé par le Gérant sur une base juste et équitable. En particulier, certains des autres organismes de
placement collectif se contentent d'offrir une évaluation vérifiée une fois par mois; les évaluations de ces investissements
pourront être basées sur une estimation calculée sur la base de la dernière évaluation disponible et sur le développement
du marche selon l'avis du gestionnaire de ces investissements. Ces évaluations peuvent être sujettes à des ajustements
(à la hausse ou à la baisse) lors de la clôture de leur audit.

(f) La valeur de liquidation des contrats à terme (futures), contrats spot, contrats à terme (forward contracts) ou des
contrats d’options qui ne sont pas négociés sur des bourses de valeurs ou d’autres Marchés Réglementés équivaudra à
leur valeur de liquidation nette déterminée conformément aux politiques établies par le Gérant, sur une base appliquée
de façon cohérente à chaque type de contrat. La valeur de liquidation des contrats à terme (futures), contrats spot,
contrats à terme (forward contracts) ou contrats d’options négociés sur des bourses de valeurs ou d’autres Marchés
Réglementés sera basée sur le dernier prix disponible de règlement de ces contrats sur les bourses de valeurs et Marchés
Réglementés sur lesquels ces contrats à terme (futures), contrats spots, contrats à terme (forward contracts) ou ces
contrats d'options sont négociés par la Société; pour autant que si un contrat à terme (futures), contrat spot, contrat à
terme (forward contract) ou un contrat d’options ne peut pas être liquidé le jour auquel les actifs nets sont évalués, la
base qui servira à déterminer la valeur de liquidation de ce contrat sera déterminée par le Gérant de façon juste et
raisonnable. Les contrats d’échange (swaps) seront évalués à leur valeur de marché.

(g) Toutes les autres valeurs mobilières et autres actifs seront évalués à leur valeur probable de réalisation estimée
avec prudence et bonne foi selon les procédures établies par le Gérant.

La valeur de tous les actifs et engagements non exprimés dans la devise de référence de la classe/catégorie ou du
Compartiment sera convertie dans la devise de référence de la classe/catégorie ou du Compartiment au taux de change
qui prévaut à Luxembourg le Jour d’Evaluation concerné. Si ces cours ne sont pas disponibles, le taux de change sera
déterminé avec prudence et bonne foi par et selon les procédures fixées par le Gérant.

Le Gérant, à son entière discrétion, pourra permettre l'utilisation de toute autre méthode d'évaluation s'il considère
que cette évaluation reflète mieux la valeur probable de réalisation d'un avoir détenu par la Société.

II. Les engagements de la Société comprendront:

1) tous les emprunts, effets et comptes exigibles;

2) tous les intérêts courus sur les emprunts de la Société (y compris tous les droits et frais encourus pour l’engagement
à ces emprunts);

3) toutes les dépenses provisionnées ou à payer (y compris les dépenses administratives, les dépenses de conseil et
de gestion, des dépenses d'incitation, des frais de dépôt et les frais d'agent administratif);

4) toutes les obligations connues, échues ou non, y compris toutes les obligations contractuelles venues à échéance,
qui ont pour objet des paiements en espèces ou en nature, y compris le montant des dividendes annoncés par la Société
mais non encore payés;

5) une provision appropriée pour impôts futurs sur le capital et sur le revenu encourus au Jour d'Evaluation concerné,
fixée périodiquement par la Société et, le cas échéant, toutes autres réserves autorisées et approuvées par le Gérant
ainsi qu'un montant (s'il y a lieu) que le Gérant pourra considérer comme constituant une provision suffisante pour faire
face à toute responsabilité éventuelle de la Société;

6) tous autres engagements de la Société de quelque nature que ce soit, conformément aux principes de comptabilité
généralement admis. Pour l'évaluation du montant de ces engagements, la Société prendra en considération toutes les
dépenses à supporter par elle qui comprendront mais qui ne se limiteront pas aux frais de constitution et d’offre, les
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commissions payables aux gestionnaires et conseils en investissements, y compris, le cas échéant, les frais de performance,
les frais et commissions payables aux comptables et réviseurs, au dépositaire et à ses correspondants, aux agents domi-
ciliataire, administratif, enregistreur et de transfert, distributeurs, à l’agent de cotation, à tous agents payeurs, aux
représentants permanents des lieux où la Société est soumise à l'enregistrement, ainsi qu'à tout autre employé de la
Société, la rémunération des administrateurs (le cas échéant) ainsi que les dépenses raisonnablement encourues par ceux-
ci, les frais d'assurance et les frais raisonnables de voyage relatifs aux conseils d'administration, les frais encourus en
rapport avec l'assistance juridique et la révision des comptes annuels de la Société, les frais des déclarations d'enregis-
trement auprès des autorités gouvernementales et des bourses de valeurs dans le Grand-duché de Luxembourg ou à
l'étranger, les frais de publicité incluant les frais de préparation, d'impression et de distribution des prospectus, rapports
périodiques et déclarations d'enregistrement, des certificats d’actions, les frais des rapports pour les actionnaires, tous
les impôts et droits prélevés par les autorités gouvernementales et toutes les taxes similaires, toute autre dépense
d'exploitation, y compris les frais d'achat et de vente des avoirs, les intérêts, les frais financiers, bancaires ou de courtage,
les frais de poste, téléphone et télex. La Société pourra tenir compte des dépenses administratives et autres, qui ont un
caractère régulier ou périodique, par une estimation pour l'année ou pour toute autre période.

III. Les actifs seront affectés comme suit:

Le Gérant peut établir un Compartiment correspondant à une classe/catégorie d'actions et pourra établir un Com-
partiment correspondant à deux ou plusieurs classes/catégories d'actions de la manière suivante:

a) Si deux classes/catégories d'actions se rapportent à un Compartiment déterminé, les avoirs attribués à ces classes/
catégories seront investis ensemble selon la politique d’investissement spécifique du Compartiment concerné. Au sein
d’un Compartiment, le Gérant peut établir périodiquement des classes/catégories d’actions correspondant à (i) une po-
litique de distribution spécifique, telle que donnant droit à des distributions, ou ne donnant pas droit à des distributions,
et/ou (ii) une structure spécifique de frais de vente ou de rachat, et/ou (iii) une structure spécifique de frais de gestion
ou de conseil en investissement, et/ou (iv) une structure spécifique de frais de distribution et/ou (v) tout autre caracté-
ristique spécifique applicable à une classe/catégorie d'actions;

b) Les produits résultant de l'émission d'actions relevant d'une classe/catégorie d'actions seront attribués dans les
livres de la Société au Compartiment établi pour cette classe/catégorie d'actions et, le montant correspondant augmentera
la proportion des avoirs nets de ce Compartiment attribuables à la classe/catégorie des actions à émettre, et les avoirs,
engagements, revenus et frais relatifs à cette ou ces classe(s)/catégorie(s) seront attribués au Compartiment correspon-
dant, conformément aux dispositions de cet Article;

c) Lorsqu'un avoir découle d'un autre avoir, ce dernier avoir sera attribué, dans les livres de la Société, au même
Compartiment auquel appartient l'avoir dont il découle, et à chaque nouvelle évaluation d'un avoir, l'augmentation ou la
diminution de valeur sera attribuée au Compartiment correspondant;

d) Lorsque la Société supporte un engagement qui est attribuable à un avoir d'un Compartiment déterminé ou à une
opération effectuée en rapport avec les avoirs d'un Compartiment déterminé, cet engagement sera attribué à ce Com-
partiment;

e) Au cas où un avoir ou un engagement de la Société ne peut pas être attribué à un Compartiment déterminé, cet
avoir ou engagement sera attribué à tous les Compartiments, en proportion de la valeur nette d'inventaire des classes
catégories d'actions concernées ou de telle autre manière que le Gérant déterminera avec prudence et bonne foi. Chaque
Compartiment ne sera responsable que pour les engagements attribuables à ce Compartiment;

f) A la suite de distributions faites aux détenteurs d'actions d'une classe/catégorie, la valeur nette de cette classe/
catégorie d'actions sera réduite du montant de ces distributions.

Toutes les Règles d'Evaluation et détermination devront être interprétées et faites conformément aux principes de
comptabilité généralement admis.

En l'absence de mauvaise foi, de négligence ou d'erreur manifeste, toute décision prise lors du calcul de la valeur nette
d'inventaire par le Gérant ou par une banque, société ou autre organisation que le Gérant peut désigner aux fins de
calculer la valeur nette d'inventaire sera définitive et liera la Société ainsi que les actionnaires présents, anciens ou futurs.

IV. Pour les besoins de cet Article:

1) les actions à émettre par la Société seront traitées comme étant créées à partir de l'heure, fixée par le Gérant, au
Jour d'Evaluation au cours duquel une telle évaluation est faite, et seront, à partir de ce moment, traitées comme une
créance de la Société jusqu'à ce que le prix en soit payé;

2) tous investissements, soldes en espèces ou autres avoirs de la Société, exprimés autrement que dans la devise de
référence du Compartiment, seront évalués en tenant compte des taux de change au Luxembourg en vigueur au Jour
d'Evaluation; et

3) à chaque Jour d'Evaluation où la Société aura conclu un contrat dans le but:

- d'acquérir un élément d'actif, le montant à payer pour cet élément d'actif sera considéré comme un engagement de
la Société, tandis que la valeur de cet élément d'actif sera considérée comme un avoir de la Société;

- de vendre tout élément d'actif, le montant à recevoir pour cet élément d'actif sera considéré comme un avoir de la
Société et cet élément d'actif à livrer ne sera plus repris dans les avoirs de la Société;
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sous réserve cependant, que si la valeur ou la nature exactes de cette contrepartie ou de cet élément d'actif ne sont
pas connues au Jour d'Evaluation, leur valeur sera estimée par la Société.

Art. 14. Fréquence et Suspension Temporaire du Calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par Action, des Emissions et
Conversions d'Actions. Dans chaque classe/catégorie d'actions, la valeur nette d'inventaire par action ainsi que le prix
d'émission et de conversion des actions seront déterminés périodiquement par la Société ou par son mandataire désigné
à cet effet à une fréquence que le Gérant décidera, tel jour ou moment de calcul étant défini dans les présents Statuts
comme "Jour d'Evaluation", cette date étant au moins tous les trois mois et au plus tard le dernier jour du mois en
question.

La Société peut temporairement suspendre le calcul de la valeur nette d'inventaire par action d'une classe/catégorie
déterminée ainsi que l'émission et la conversion des actions d'une classe/catégorie en actions d'une autre classe/catégorie,
lors de la survenance de l'une des circonstances suivantes:

a) pendant toute période pendant laquelle l'une des principales bourses de valeurs ou autres marchés sur lesquels une
partie substantielle des investissements de la Société attribuable à cette classe/catégorie d'actions est cotée ou négociée,
est fermé pour une autre raison que pour le congé normal ou pendant laquelle les opérations y sont restreintes ou
suspendues;

b) lorsqu'il existe une situation d'urgence d'après l'avis du Gérant par suite de laquelle la Société ne peut pas disposer
de ses avoirs attribuables à une classe/catégorie d'actions ou ne peut les évaluer;

c) lorsque les moyens de communication ou de calcul qui sont nécessaires pour déterminer le prix ou la valeur des
investissements d'une classe/catégorie d'actions ou les cours en bourse ou d'autres marchés relatifs aux avoirs d'une
classe/catégorie d'actions sont hors de service;

d) lors de toute période pendant laquelle la Société est incapable de rapatrier des fonds dans le but d'opérer des
paiements pour le rachat d'actions d'une classe/catégorie ou pendant laquelle les transferts de fonds concernés dans la
réalisation ou l'acquisition d'investissements ou de paiements dus pour le rachat d'actions ne peuvent, de l'avis du Gérant,
être effectués à des taux de change normaux;

e) si pour toute autre raison les prix des investissements de la Société, attribuables à une classe/catégorie d'actions
donnée, ne peuvent être rapidement et exactement déterminés;

f) suite à la publication d'une convocation à une assemblée générale des actionnaires afin de décider de la mise en
liquidation de la Société;

g) lors de toute période au cours de laquelle le marché d’une devise dans laquelle est exprimée une partie substantielle
des avoirs de la Société est fermé pour une autre raison que pour le congé normal ou pendant laquelle les opérations y
sont restreintes ou suspendues;

h) lors de toute période au cours de laquelle des événements d’ordre politique, économique, militaire, monétaire ou
fiscal en-dehors du contrôle et de la responsabilité de la Société empêchent la Société de disposer de ses avoirs ou de
déterminer la Valeur Nette d’Inventaire de façon normale et raisonnable;

(i) lors de toute période au cours de laquelle le calcul de la valeur nette d'inventaire par part ou action d'une partie
substantielle de l'organisme de placement collectif dans lequel la Société investit est suspendu et cette suspension a un
effet considérable sur la Valeur Nette d'Inventaire de telle classe.

Pareille suspension sera publiée par la Société, si cela est approprié, et sera notifiée aux actionnaires ayant fait une
demande de souscription ou de conversion d'actions pour lesquelles le calcul de la valeur nette d'inventaire a été suspendu.

Pareille suspension concernant une classe/catégorie d'actions n'aura aucun effet sur le calcul de la valeur nette d'in-
ventaire, l'émission et la conversion des actions d'une autre classe/catégorie d'actions.

Toute demande de souscription ou de conversion sera irrévocable sauf en cas de suspension du calcul de la valeur
nette d'inventaire.

Titre III. Administration et Surveillance

Art. 15. Actionnaire Gérant Commandité. La Société sera gérée par EHOF S.à r.l. (Actionnaire Gérant Commandité),
une société constituée sous les lois du Luxembourg (le «Gérant»).

Le Gérant ne peut en aucun cas être révoqué de sa fonction de gérant de la Société sauf pour négligence grave ou
faute intentionnelle. Dans ce cas, le Gérant sera remplacé en sa qualité de gérant, par une décision des actionnaires à
condition qu’au moins la moitié des Actions Ordinaires émises soient présentes ou représentées et que cette résolution
emporte au moins deux tiers des votes des détenteurs des Actions Ordinaires présents ou représentés.

Art. 16. Pouvoirs du Gérant. Le Gérant déterminera les politiques et stratégies de placement de la Société et de chaque
Compartiment, le cas échéant, et les lignes de conduite à suivre dans la gestion de la Société, en tenant compte des
restrictions qui seront fixées par le Gérant conformément à la législation en vigueur.

Le Gérant est investi des pouvoirs les plus étendues en vu d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l’accom-
plissement de l’objet social de la Société, y compris tous les actes d’administration et de disposition dans l’intérêt de la
Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l’assemblée générale des
actionnaires seront exercés par le Gérant.
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Le Gérant peut nommer des conseillers en investissement et gérants, ainsi que d’autres agents de gestion ou admi-
nistratifs. Le Gérant aura le pouvoir de déterminer la politique sociétaire, la politique d’investissement ainsi que la conduite
de la gestion des affaires de la Société. Il aura le pouvoir, pour le compte et au nom de la Société, de réaliser chacun et
tous les buts de la Société et d’effectuer tous les actes et de conclure et exécuter tous les contrats ou tout autre
engagement qu’il jugera nécessaires, avisés, utiles ou accessoires à ces derniers.

Art. 17. Représentation de la Société. La Société est valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature du Gérant
représenté par ces représentants légaux ou de toute personne à laquelle un tel pouvoir aura été délégué par le Gérant.

Art. 18. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant de la Société peut, sous son contrôle et sous sa responsabilité, déléguer
ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société (y compris le droit d'agir comme signataire autorisé
pour le compte de la Société) ainsi que ses pouvoirs d'agir dans le cadre de l'objet de la Société à une ou plusieurs
personnes physiques ou morales qui ne doivent pas nécessairement être membres du conseil de gestion de le Gérant, et
qui auront les pouvoirs déterminés par le Gérant et qui pourront, si le Gérant les y autorise, sous-déléguer leurs pouvoirs.

Le Gérant peut aussi conférer des pouvoirs de représentation par mandat notarié ou par mandat sous seing privé.

Le Gérant peut aussi désigner des conseillers en investissement et des directeurs, aussi bien que des agents de direction
ou des agents administratifs. Le Gérant peut contracter avec des personnes ou des sociétés pour obtenir leurs services,
leur déléguer ses pouvoirs et déterminer leur rémunération qui sera prise en charge par la Société.

Art. 19. Politiques et Restrictions d'Investissement. Le Gérant a le pouvoir de déterminer les politiques et stratégies
d'investissement à respecter pour la Société et chaque Compartiment, s’il y en a, ainsi que les lignes de conduite à suivre
dans l'administration et la conduite des affaires de la Société, sous réserve des restrictions d'investissement adoptées par
le Gérant conformément aux lois et règlements et au Prospectus.

Art. 20. Gestionnaire d'Investissements. Le Gérant de la Société peut nommer un gestionnaire d'investissements qui
assistera la Société à l'égard de sa politique d'investissement telle qu’énoncée à l'article 19 des présents statuts et dans
le Prospectus.

Art. 21. Intérêt Opposé. Aucun contrat ni aucune transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés
ou entreprises ne pourront être invalidés par le fait que le Gérant ou tout autre directeur, administrateur ou fondé de
pouvoir du Gérant a un intérêt dans une telle société ou entreprise, ou est un administrateur, collaborateur, fondé de
pouvoir ou employé de cette autre société ou entreprise.

Tout directeur ou collaborateur du Gérant agissant comme directeur, administrateur, fondé de pouvoir ou employé
d'une société ou entreprise avec laquelle la Société conclut un contrat ou entre en relation, ne pourra pas, en raison d'un
tel lien avec telle autre société ou entreprise, être empêché d'examiner et de voter ou d'agir sur de tels sujets en lien
avec tel contrat ou telle affaire.

Le terme "intérêt personnel" tel qu'il est utilisé au paragraphe précédent ne s'appliquera pas aux relations en rapport
avec toute personne, société ou entité juridique que le Gérant pourra déterminer à son entière discrétion.

Art. 22. Indemnisation des Administrateurs. La Société pourra indemniser tout administrateur, directeur ou fondé de
pouvoir du Gérant, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et autres ayants droit, des dépenses raisonnablement occa-
sionnées par toutes actions ou procès auxquels il aura été partie en sa qualité d'administrateur, de directeur ou fondé
de pouvoir de la Société ou pour avoir été, à la demande de la Société, administrateur, directeur ou fondé de pouvoir de
toute autre société, dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf au cas où
dans pareils actions au procès il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrange-
ment extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-conseil que
l'administrateur, directeur ou fondé de pouvoir en question n'a pas commis de manquement à ses devoirs. Le droit à
indemnisation n’exclura pas d'autres droits dans le chef de l'administrateur, directeur ou fondé de pouvoir.

Art. 23. Surveillance de la Société. Les données comptables contenues dans le rapport annuel établi par la Société
seront contrôlées par un réviseur d'entreprises agréé qui est nommé par l'assemblée générale des actionnaires de la
Société et rémunéré par la Société.

Le réviseur d'entreprises agréé accomplira tous les devoirs prescrits par la Loi de 2007.

Titre IV. Assemblées Générales - Année Sociale - Distributions

Art. 24. Assemblées Générales des Actionnaires de la Société. L'assemblée générale des actionnaires de la Société
représente l'universalité des actionnaires de la Société. Elle délibérera seulement sur les affaires qui ne sont pas réservées
au Gérant par les Statuts ou par la loi luxembourgeoise Les résolutions prises s'imposent à tous les actionnaires, quelque
soit la classe/catégorie d'actions à laquelle ils appartiennent. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou
ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

L'assemblée générale des actionnaires est convoquée par le Gérant.

Elle peut l'être également sur demande d'actionnaires représentant un cinquième au moins du capital social.

L'assemblée générale annuelle se réunit, conformément à la loi luxembourgeoise, dans la Ville de Luxembourg, à
l'endroit indiqué dans l'avis de convocation, le dernier vendredi du mois de juin à 11.00 heures.
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Si ce jour est un jour férié, légal ou bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale se réunit le premier jour ouvrable
bancaire suivant à Luxembourg.

D'autres assemblées générales d'actionnaires peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans l'avis de convocation.

Les actionnaires se réuniront sur convocation du Gérant à la suite d'un avis énonçant l'ordre du jour envoyé au moins
huit jours avant l'assemblée à tout propriétaire d'actions nominatives à son adresse portée au registre des actionnaires.
La délivrance de cet avis aux actionnaires nominatifs ne doit pas être justifiée à l'assemblée. L'ordre du jour sera préparé
par le Gérant, à l'exception du cas où l'assemblée a été convoquée sur la demande écrite des actionnaires, dans ce cas
le Gérant peut préparer un ordre du jour supplémentaire.

Etant donné que les actions sont uniquement des actions nominatives, aucune publication de l’avis de convocation ne
sera faite; les avis aux actionnaires ne pourront être envoyés que par lettre recommandée.

Chaque fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent se considérer comme dûment
convoqués et avoir eu connaissance préalable de l'ordre du jour soumis à leur délibération, l'assemblée générale peut
avoir lieu sans convocation.

Le Gérant peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour pouvoir prendre part aux
assemblées générales.

Les affaires traitées lors d'une assemblée des actionnaires seront limitées aux points contenus dans l'ordre du jour
(qui contiendra toutes les matières requises par la loi) et aux affaires connexes à ces points.

Chaque action, quelle que soit la classe/catégorie dont elle relève, donne droit à une voix, conformément à la loi
luxembourgeoise et aux présents Statuts. Les actionnaires peuvent agir en personne ou ils peuvent se faire représenter
par un mandataire qui n'a pas besoin d'être actionnaire et qui peut être administrateur de la Société, en lui conférant un
pouvoir écrit par télégramme, télex ou téléfax.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les présents Statuts, les décisions de l'assemblée
générale des actionnaires de la Société sont prises avec (i) un quorum de cinquante (50) pour cent du capital social, avec
(ii) l'approbation de la majorité des deux-tiers (2/3) des votes valablement exprimés des actionnaires présents ou repré-
sentés à l'assemblée et (iii) le consentement du Gérant.

Art. 25. Assemblées Générales des Actionnaires d'une Classe/Catégorie ou de Classes/Catégories. Les actionnaires
de la (des) classe(s)/catégorie(s) d'actions émise(s) relatives à un Compartiment, si applicable, peuvent à tout moment,
tenir des assemblées générales ayant pour but de délibérer sur des matières ayant trait uniquement à ce Compartiment.

De plus, les actionnaires d'une classe/catégorie d'actions peuvent à tout moment tenir des assemblées générales ayant
pour but de délibérer sue des matières ayant trait uniquement à cette classe/catégorie d'actions.

Les dispositions de l'Article 24, paragraphes 2, 3, 7, 8, 9 et 10 s'appliquent de la même manière à ces assemblées
générales.

Chaque action donne droit à une voix, conformément à la loi luxembourgeoise et aux présents Statuts. Les actionnaires
peuvent être présents en personne à ces assemblées, ou se faire représenter par un mandataire qui n'a pas besoin d'être
actionnaire et qui peut être gérant du Gérant de la Société, en lui conférant un pouvoir par écrit par télégramme, télex,
téléfax ou email.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les présents Statuts, les décisions de l'assemblée
générale des actionnaires d'un Compartiment sont prises à la majorité simple des voix des actionnaires présents ou
représentés.

Toute décision de l'assemblée générale des actionnaires de la Société, affectant les droits des actionnaires d'une classe/
catégorie déterminée par rapport aux droits des actionnaires d'une autre classe/catégorie, sera soumise à une décision
de l'assemblée générale des actionnaires de cette (ces) classe(s)/catégorie(s), conformément à l'Article 68 de la loi du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée ("Loi de 1915").

Art. 26. Fermeture et Fusion de Compartiments. Au cas où, pour quelque raison que ce soit, la valeur des avoirs nets
dans un Compartiment aurait diminué jusqu'à un montant considéré par le Gérant comme étant le seuil minimum en
dessous duquel le Compartiment ne peut plus fonctionner d'une manière économiquement efficace, ou dans le cas où un
changement significatif de la situation économique ou politique ayant un impact sur le Compartiment concerné aurait des
conséquences néfastes sur les investissements du Compartiment concerné ou dans le but de réaliser une rationalisation
économique, le Gérant pourrait décider de procéder au rachat forcé de toutes les actions de la (des) classe(s)/catégorie
(s) d'actions émise(s) au titre du Compartiment concerné, à la valeur nette d'inventaire par action applicable le Jour
d'Evaluation lors duquel la décision prendra effet (compte tenu des prix et dépenses réels de réalisation des investisse-
ments). La Société enverra un avis écrit aux actionnaires de la (des) classe(s)/catégorie(s) d'actions concernée(s) au moins
trente jours avant la date effective du rachat forcé. Cet avis indiquera les raisons motivant ce rachat de même que les
procédures s’y appliquant.

Les avoirs qui n’auront pu être distribués à leurs bénéficiaires lors du rachat seront déposés auprès du Dépositaire
pour une période de six mois après ce rachat; passé ce délai, ces avoirs seront versés auprès de la Caisse de Consignation
pour compte de leurs ayants droit.

Toutes les actions ainsi rachetées seront annulées.
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Art. 27. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le
trente et un décembre de la même année.

Art. 28. Distributions. Au sein de chaque Compartiment, si applicable, les actions pourront être émises sous la forme
d'actions de capitalisation et/ou d'actions de distribution.

L’assemblée générale des actionnaires pourra déclarer et payer des dividendes annuels ou autres dividendes intér-
imaires sur les bénéfices du produit financier ainsi que sur les plus-values réalisées et, si le maintien à un niveau raisonnable
de dividendes l'exige, sur tout autre fond distribuable.

Le paiement de toutes distributions se fera pour les propriétaires d'actions nominatives à l'adresse de ces actionnaires
portée au registre des actions nominatives.

Les distributions pourront être payées en toute monnaie choisie par le Gérant et en temps et lieu qu'il appréciera.

Le Gérant pourra décider de distribuer des dividendes d'actions au lieu de dividendes en espèces en respectant les
modalités et les conditions déterminées par le Gérant.

Toute distribution déclarée qui n'aura pas été réclamée par son bénéficiaire dans les cinq ans à compter de son
attribution, ne pourra plus être réclamée et reviendra à la Société et/ou au Compartiment, si applicable, correspondant
à la (aux) classe(s)/catégorie(s) d'actions concernée(s).

Aucun intérêt ne sera payé sur le dividende déclaré par la Société et conservé par elle à la disposition de son bénéficiaire.

Titre V. Dispositions Finales

Art. 29. Dépositaire. Dans la mesure requise par la Loi de 2007, la Société conclura un contrat de dépôt avec un
établissement bancaire ou d'épargne au sens de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative à la surveillance du secteur financier
(le «Dépositaire»).

Le Dépositaire aura les pouvoirs et charges tels que prévus par la Loi de 2007.

Si le Dépositaire désire se retirer, le Gérant s'efforcera de trouver un remplaçant endéans deux (2) mois à partir de
la date où la démission devient effective. Le Gérant peut dénoncer le contrat de dépôt mais ne pourra révoquer le
Dépositaire que si un remplaçant a été trouvé.

Art. 30. Dissolution de la Société. La Société peut en tout temps être dissoute par décision de l'assemblée générale
statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues à l'Article 24.

La question de la dissolution de la Société doit de même être soumise par le Gérant à une assemblée générale des
actionnaires lorsque le capital social est devenu inférieur aux deux tiers du capital minimum tel que prévu à l'Article 5
des présents Statuts. L'assemblée générale délibère sans quorum de présence et décide à la majorité simple des votes
des actions présentes ou représentées à l'assemblée.

La question de la dissolution de la Société doit aussi être soumise à une assemblée générale des actionnaires lorsque
le capital social est devenu inférieur au quart du capital minimum fixé à l'Article 5 des présents Statuts; dans ce cas,
l'assemblée délibère sans quorum de présence et la dissolution peut être prononcée par les actionnaires possédant un
quart des votes des actions représentées à l'assemblée.

La convocation doit se faire de façon à ce que l'assemblée soit tenue dans le délai de quarante (40) jours à partir de
la constatation que les actifs nets de la Société sont devenus inférieurs aux deux tiers respectivement au quart du capital
minimum, suivant le cas concret.

Art. 31. Liquidation. La liquidation s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou
morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 32. Déclaration. Les mots, bien qu'écrits au masculin englobent également le genre féminin, les mots "personnes"
ou "actionnaires" englobent également les sociétés, associations et tout autre groupe de personnes constitué ou non sous
forme de société ou d'association.

Art. 33. Loi Applicable. Pour tous les points non spécifiés dans les présents Statuts, les parties se réfèrent et se
soumettent aux dispositions de la Loi de 1915 ainsi qu'à la Loi de 2007, telles que ces lois ont été ou seront modifiées
par la suite.»

Dispositions transitoires

1) La première année sociale commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2011.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été rédigés par les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-avant,
lesdites parties déclarent souscrire toutes les parts ainsi:
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Actionnaires Capital
Souscrit

Nombre d’Actions Montant Libéré

EHOF S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . USD 1,- 1 (Action d'Actionnaire
Gérant Commandité)

USD 0,10

ENCORE HOUSING OPPORTUNITY FUND
GENERAL PARTNER, LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . USD 49.999,- 49.999 (Actions Ordinaires) USD 4.999,90
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . USD 50.000,- 50.000 USD 5.000,-

Les souscripteurs déclarent que sur décision du Gérant, conformément aux Statuts, des différentes Classes d’Actions
que la Société doit avoir, ils choisiront la ou les classes d’actions à laquelle les actions souscrites appartiennent.

Evaluation

Le capital social de USD 50.000 est évalué à EUR 38.008,36.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par
la Société en raison de sa constitution est estimé à environ deux mille huit cent cinquante euros.

Assemblée Générale Extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, les parties pré-qualifiées, représentées comme indiqué ci-dessus,
représentant l’intégralité du capital social de la Société et se considérant dûment convoquées, ont procédé immédiatement
à une assemblée générale extraordinaire. Ayant tout d’abord vérifié qu’elle était régulièrement constituée, l’assemblée
générale a pris unanimement les résolutions suivantes:

Première résolution

Le siège social de la Société est fixé au 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Seconde résolution

Le Réviseur indépendant de la Société est GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A., ayant son siège social au 83, Parc
d’Activités, L-8303 Capellen (Grand-Duché de Luxembourg), R.C.S. Luxembourg numéro B 43.298.

La durée du mandat du Réviseur indépendant est d'un (1) an et doit être renouvelé par l’assemblée générale annuelle
approuvant les comptes clos au 31 décembre 2010.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du représentant des parties
comparantes figurant ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française et qu'en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Le document ayant été lu par le représentant des parties comparantes, ledit représentant a signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: Philippe MULLER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 10 décembre 2010. Relation: GRE/2010/4339. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 5 janvier 2011.

Référence de publication: 2011001697/1227.

(110001675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2011.

AI International, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 104.685.

Le Bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010158635/10.

(100183498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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Archand S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 81.039.

Veuillez noter que l’adresse d’Archand Holding S.à r.l., l’associé et gérant de la Société est désormais comme suit: 15,
rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

Luxembourg, le 01/12/2010.

Référence de publication: 2010158645/10.

(100183553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Baek-Immo Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 122.279.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 1 er décembre 2010.

Référence de publication: 2010158654/10.

(100183555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

MB Conseil et Stratégie S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7213 Bereldange, 23, Am Becheler.

R.C.S. Luxembourg B 98.617.

Le Bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010158868/9.

(100183487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

MC Grecof S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 88.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.

Référence de publication: 2010158869/10.

(100183499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Mirax Tower Development S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 107.637.

Changement suivant le contrat de cession de parts sociales du 22 juin 2010:
Ancienne situation associées: Parts sociales
BRANSFORD INVESTMENTS LIMITED, avec siège social à 15, Agiou Pavlou Street,
LEDRA HOUSE, Agios Andreas, 1105 Nicosia, Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 parts sociales
ESKLATON DEVELOPMENT LIMITED, avec siège social à 15, Agiou Pavlou Street,
LEDRA HOUSE, Agios Andreas, 1105 Nicosia, Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 parts sociales
BROOKVALE FINANCE LIMITED, enregistrée au International Business Company Act

sous le numéro 1439627, avec siège social à Geneva Place, 3 rd floor, Waterfront Drive,
Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 parts sociales
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 parts sociales
Nouvelle situation associées:
BRANSFORD INVESTMENTS LIMITED, avec siège social à 15, Agiou Pavlou Street, 31 parts sociales
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LEDRA HOUSE, Agios Andreas, 1105 Nicosia, Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
BROOKVALE FINANCE LIMITED, enregistrée au International Business Company Act
sous le numéro 1439627, avec siège social à Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques . . . . 94 parts sociales
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour MIRAX TOWER DEVELOPMENT S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010158873/28.

(100183554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

O'Neill Brand S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 153.237.

AUSZUG

Es folgt aus einem Gesellschafterbeschluss der Gesellschaft vom 28. Oktober 2010, dass Herr Bernard M. Basecqz,
geboren am 15. Oktober 1945 in Enghien, Belgien, wohnhaft in 1, rue Plaetis, L-2338 Luxemburg, Großherzogtum Lu-
xemburg, auf unb efristete Zeit zu einem Geschäftsführer der Gesellschaft ernannt worden ist.

Luxemburg, den 29. November 2010.

Référence de publication: 2010158884/13.

(100183360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Ostak S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5855 Hesperange, 8, rue Jos Sunnen.

R.C.S. Luxembourg B 123.640.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2010.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2010158886/12.

(100183476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Mats S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1530 Luxembourg, 39, rue Anatole France.

R.C.S. Luxembourg B 71.961.

Extrait d’un acte de cession de parts sociales en date du 12 octobre 2010

Il résulte d’un acte de cession de parts sociales en date du 12 octobre 2010 tenu pardevant le notaire Emile SCHLESSER,
de résidence à Luxembourg, que Madame Vajdieh MOHTADI, sans état particulier, demeurant à Téhéran, Sharak Gharb,
Hafez, Building A 14/3, a cédé soixante-quinze (75) parts sociales de la société à responsabilité limitée "MATS s.à r.l.", à
Monsieur Soheil HASHEMI ASSASSI, ingénieur, demeurant à L-7334 Heisdorf, 27, rue des Sources,

que Monsieur Soheil HASHEMI ASSASSI, agissant en sa qualité de gérant de la société, a accepté la cession de parts
au nom de la société, conformément à l'article 190 de la loi du 18 septembre 1933 concernant les sociétés à responsabilité
limitée, respectivement à l'article 1690 du Code civil

Enregistré à Luxembourg, Actes Civils, le 15 octobre 2010. Relation: LAC / 2010 / 45361. Reçu douze euros 12,00€

Le Receveur (signé): F. SANDT.
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Luxembourg, le 1 er décembre 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010158867/19.

(100183523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

PmT Produktmanagement Transfer S.A., Société Anonyme,
(anc. Projektmanagement für Technologie S.A.).

Siège social: L-6670 Mertert, 36, rue Basse.
R.C.S. Luxembourg B 101.953.

Im Jahre zweitausendzehn, den zweiundzwanzigsten November.
Vor Notar Paul BETTINGEN, mit Amtssitze zu Niederanven.

Traten zu einer ausserordentlichen Generalversammlung zusammen die Aktionäre, beziehungsweise deren Vertreter,
der Aktiengesellschaft Projektmanagement für Technologie S.A., mit Sitz in L-6793 Grevenmacher, 18, rue Schaffmill,
eingetragen im Handelsregister Luxemburg unter der Nummer B 101.953, gegründet durch Urkunde des unterzeich-
nenden Notars vom 19. Juli 2004, veröffentlicht im Mémorial C Nummer 990 vom 6. Oktober 2004, abgeändert durch
Urkunde des unterzeichnenden Notars vom 25. September 2006, veröffentlicht im Mémorial C Nummer 2415 vom 28.
Dezember 2006.

Den Vorsitz der Versammlung führt Herr Peter DEVILLE, Steuerberater, wohnhaft in L-6670 Mertert, 36, rue Basse.
Zum Schriftführer wird bestimmt Frau Evelyne SZTYLER, Selbständige, wohnhaft in L-6670 Mertert, 36, rue Basse.
Die Versammlung wählt zum Stimmzähler Herrn Peter DEVILLE, vorgenannt.
Sodann gab der Vorsitzende folgende Erklärung ab:
1. Die Aktionäre sowie deren etwaigen bevollmächtigte Vertreter sind unter der Stückzahl der vertretenen Aktien auf

einer Anwesenheitsliste eingetragen.
2. Aus dieser Anwesenheitsliste geht hervor, dass das gesamte Aktienkapital in gegenwärtiger Versammlung vertreten

ist, und dass somit die Versammlung befugt ist, über nachstehende Tagesordnung, welche den Aktionären bekannt ist, zu
beschliessen.

Etwaige Vollmachten der vertretenen Aktieninhaber, von den Mitgliedern des Versammlungsvorstandes und dem ins-
trumentierenden Notar “ne varietur“ unterzeichnet, bleiben gegenwärtigem Protokolle, mit welchem sie einregistriert
werden, als Anlage beigebogen.

3. Die Tagesordnung hat folgenden Wortlaut:

Tagesordnung:

1.- Änderung der Bezeichnung der Gesellschaft in „PmT Produktmanagement Transfer S.A.“ und dementsprechend
Abänderung von Artikel 1 der Satzungen.

2.- Verlegung des Gesellschaftssitzes von L-6793 Grevenmacher, 18, rue Schaffmill, nach L-6670 Mertert, 36, rue Basse
und dementsprechend Abänderung von Artikel 2, Absatz 1 und 3 der Satzungen.

3.- Abänderung des Gesellschaftszweckes und von Absatz 1 des Artikel 4 der Satzungen der lauten soll wie folgt:
Art. 4. (Absatz 1). „Gegenstand der Gesellschaft ist der Handel mit elektrischen, elektronischen und mechanischen

Produkten und Neuheiten für den gewerblichen und privaten Ge- und Verbrauch sowie der Im- und Export dieser Pro-
dukte und deren Vermarktung.“

4.- Abänderung von Artikel 14 der Satzungen, der lauten soll wie folgt:
„Art. 14. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehenden Vollmachten um über die

Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden.
Die Generalversammlung beschliesst insbesondere über alle Investitionen, die eine Summe von sechstausend Euro

(EUR 6.000,-) überschreiten. Wichtige Personalentscheidungen sind ebenfalls der Generalversammlung vorbehalten.
Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt mittels den gesetzlich vorgesehenen Bestimmungen.“
5.- Streichen der Referenzen an die erste Generalversammlung und das erste Geschäftsjahr aus den Satzungen und

dementsprechende Abänderung von Artikel 15 und 18, Absatz 1, der Satzungen.
6.- Feststellung, dass die Aktien alle auf den Namen lauten müssen und Abänderung von Artikel 5, Absatz 2 der

Satzungen wie folgt:
Art. 6 (Absatz 1). „Die Aktien sind Namensaktien.“
7.- Festsetzung der Einberufungsmodalitäten der Generalversammlungen und Einführung eines neuen Absatzes 2 in

Artikel 16 der Satzungen, der lautet wie folgt:
Art. 16. Neuer Absatz 2. „Die Generalversammlungen werden durch den Vorsitzenden des Verwaltungsrates einbe-

rufen mittels Einschreibebrief mindestens drei Wochen vor dem Versammlungstermin unter Angabe von Datum, Uhrzeit
und Ort der Versammlung.“
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8.- Abänderung von Artikel 17 der Satzungen, der lauten soll wie folgt:

„Art. 17. Entscheidungen jeder Generalversammlung werden mit einfacher Mehrheit gefällt. Für die Änderung der
Satzung ist eine Drei-Viertel-Mehrheit notwendig. Dies gilt auch für die Gründung von Niederlassungen sowie Investi-
tionen und Verträge mit Folgekosten von über EUR 20.000,-.“

9.- Einräumung eines Vorkaufsrechts auf die Aktien und Abänderung von Einführung eines neuen Artikel 6 in die
Satzungen, der lauten soll wie folgt:

„Art. 6. Die Aktien können frei unter Aktionären abgetreten werden. Vor jeder Aktienabtretung an eine Person die
nicht Aktionär ist muss der Abtretende den Verwaltungsrat durch Einschreibebrief informieren indem er Name, Vorname,
Beruf und Adresse des Zessionars angibt, sowie die Zahl der abzutretenden Aktien. Der Verwaltungsrat muss die anderen
Aktionäre schriftlich und binnen einer Woche von der geplanten Abtretung in Kenntnis setzen. Im Falle wo mehrere
Aktionäre an dem Übernehmen der Aktien interessiert sind können die zum Verkauf angebotenen Aktien, im Verhältnis
zu den Aktien die die Aktionäre schon in der Gesellschaft haben, von ihnen gekauft werden. Der Beschluss des Aktionärs
die zum Kauf angebotenen Aktien zu übernehmen muss binnen vierzehn Tagen ab Ankündigung durch den Verwaltungsrat,
wie oben erwähnt, genommen werden, andernfalls verfällt dieses Recht.

Die vorgenannte Anordnung ist ebenfalls anwendbar bei einer Übertragung von Aktien im Todesfall an eine Person,
die nach ihrem Alter und Sachtverstand seine Gesellschaftsrechte nicht wahrnehmen kann und sich durch einen Sach-
verständigen oder Anwalt vertreten lassen muss.

Wenn Aktien im Todesfall an mehrere Personen übertragen werden, muss sogleich zur Teilung geschritten werden.“

10.- Neue Nummerierung der Artikel 6 bis 21 der Satzungen in Artikel 7 bis 22.

11.- Verschiedenes.

Sodann traf die Versammlung nach Beratung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss:

Die Generalversammlung beschliesst die Bezeichnung der Gesellschaft abzuändern in „PmT Produktmanagement
Transfer S.A.“ und dementsprechend Artikel 1 der Satzungen abzuändern wie folgt:

„Art. 1. Est besteht eine anonyme Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung "PmT Produktmanagement Transfer S.A.".“

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Gesellschaftssitz von L-6793 Grevenmacher, 18, rue Schaffmill, nach L-6670
Mertert, 36, rue Basse zu verlegen und dementsprechend Artikel 2, Absatz 1 und 3 der Satzungen abzuändern wie folgt:

„Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Mertert.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates kann der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der
Gemeinde Mertert verlegt werden.“

Dritter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Gesellschaftszweck zu präzisieren und demnach Absatz 1 von Artikel 4 der
Satzungen abzuändern wie folgt:

Art. 4. (Absatz 1). „Gegenstand der Gesellschaft ist der Handel mit elektrischen, elektronischen und mechanischen
Produkten und Neuheiten für den gewerblichen und privaten Ge- und Verbrauch sowie der Im- und Export dieser Pro-
dukte und deren Vermarktung.“

Vierter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst, dass alle Investitionen über EUR 6.000,- sowie wichtige Personalentscheidungen
von der Generalversammlung beschlossen werden sollen und demnach Artikel 14 der Satzungen abzuändern wie folgt:

„Art. 14. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehenden Vollmachten um über die
Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden.

Die Generalversammlung beschliesst insbesondere über alle Investitionen, die eine Summe von sechstausend Euro
(EUR 6.000,-) überschreiten. Wichtige Personalentscheidungen sind ebenfalls der Generalversammlung vorbehalten.

Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt mittels den gesetzlich vorgesehenen Bestimmungen.“

Fünfter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst die Referenzen an die erste Generalversammlung und das erste Geschäftsjahr
aus den Satzungen zu streichen und demnach Artikel 15 und 18, Absatz 1, der Satzungen abzuändern wie folgt:

„Art. 15. Die jährliche Generalversammlung tritt in den Geschäftsräumen oder an einem im Einberufungsschreiben
genannten Ort zusammen und zwar am dritten Freitag des Monates Juni um 10.00 Uhr. Falls der vorgenannte Tag ein
gesetzlicher Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Werktag statt.“

„Art. 18. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.“
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Sechster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst, dass die Aktien alle auf den Namen lauten müssen und Artikel 5, Absatz 2 der
Satzungen abzuändern wie folgt:

Art. 6. (Absatz 1). „Die Aktien sind Namensaktien.“

Siebter Beschluss

Die Generalversammlung legt die Einberufungsmodalitäten der Generalversammlungen fest und beschliesst, einen
neuen Absatz 2 in Artikel 16 der Satzungen einzuführen, so dass dieser Artikel nunmehr lautet wie folgt:

„Art. 16. Der Verwaltungsrat oder der oder die Kommissare können eine aussergewöhnliche Generalversammlung
einberufen. Sie muss einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens (20%) zwanzig Prozent des Gesellschaftskapitals
vertreten, einen derartigen Antrag stellen.

Die Generalversammlungen werden durch den Vorsitzenden des Verwaltungsrates einberufen mittels Einschreibebrief
mindestens drei Wochen vor dem Versammlungstermin unter Angabe von Datum, Uhrzeit und Ort der Versammlung.

Die Stimmabgabe bei der Abstimmung anlässlich dieser ausserordentlichen Generalversammlungen kann per Prokura
oder per Brief, Telex, Fax usw. erfolgen.

Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme, mit Ausnahme der gesetzlichen Einschränkungen.“

Achter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst, dass die Gründung von Niederlassungen sowie Investitionen und Verträge mit
Folgekosten von über EUR 20.000,- von der Generalversammlung mit einer Drei-Viertel Mehrheit beschlossen werden
kann und demnach Artikel 17 der Satzungen abzuändern wie folgt:

„Art. 17. Entscheidungen jeder Generalversammlung werden mit einfacher Mehrheit gefällt. Für die Änderung der
Satzung ist eine Drei-Viertel-Mehrheit notwendig. Dies gilt auch für die Gründung von Niederlassungen sowie Investi-
tionen und Verträge mit Folgekosten von über EUR 20.000,-.“

Neunter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst ein Vorkaufsrechts auf die Aktien einzuräumen und die Bedingungen in einem
neuen Artikel 6 in die Satzungen einzufügen, der lauten soll wie folgt:

„Art. 6. Die Aktien können frei unter Aktionären abgetreten werden. Vor jeder Aktienabtretung an eine Person die
nicht Aktionär ist muss der Abtretende den Verwaltungsrat durch Einschreibebrief informieren indem er Name, Vorname,
Beruf und Adresse des Zessionars angibt, sowie die Zahl der abzutretenden Aktien. Der Verwaltungsrat muss die anderen
Aktionäre schriftlich und binnen einer Woche von der geplanten Abtretung in Kenntnis setzen. Im Falle wo mehrere
Aktionäre an dem Übernehmen der Aktien interessiert sind können die zum Verkauf angebotenen Aktien, im Verhältnis
zu den Aktien die die Aktionäre schon in der Gesellschaft haben, von ihnen gekauft werden. Der Beschluss des Aktionärs
die zum Kauf angebotenen Aktien zu übernehmen muss binnen vierzehn Tagen ab Ankündigung durch den Verwaltungsrat,
wie oben erwähnt, genommen werden, andernfalls verfällt dieses Recht.

Die vorgenannte Anordnung ist ebenfalls anwendbar bei einer Übertragung von Aktien im Todesfall an eine Person,
die nach ihrem Alter und Sachtverstand seine Gesellschaftsrechte nicht wahrnehmen kann und sich durch einen Sach-
verständigen oder Anwalt vertreten lassen muss.

Wenn Aktien im Todesfall an mehrere Personen übertragen werden, muss sogleich zur Teilung geschritten werden.“

Zehnter Beschluss

Infolge des vorangehenden Beschlusses beschliesst die Generalversammlung die Artikel 6 bis 21 der Satzungen in
Artikel 7 bis 22 neu zu nummerieren.

Da somit die Tagesordnung erschöpft ist, wird die Versammlung durch den Vorsitzenden geschlossen.

Die Kosten welche der Gesellschaft wegen der gegenwärtigen Urkunde obliegen, werden auf eintausendfünfhundert
Euro (EUR 1.500,-) abgeschätzt.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Senningerberg, Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehendem an die Komparenten, alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort, haben alle gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Peter Deville, Evelyne Sztyler, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 24 novembre 2010. LAC/2010/52036. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Für gleichlautende Kopie, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Senningerberg, den 1. Dezember 2010.

Référence de publication: 2010158898/157.

(100183566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Pension Beim Rosa G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9689 Tarchamps, 12, Duerfstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 101.165.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010158899/9.

(100183491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

PG Bauservice S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5450 Stadtbredimus, 6, rue Pierre Risch.

R.C.S. Luxembourg B 116.479.

Beschluss der Gesellschafterversammlung

Unter Verzicht auf alle Formen und Fristen der Ladung trete ich zu einer Gesellschafterversammlung zusammen und
beschließe folgendes:

Mit Wirkung vom heutigen Tage wird der technische Geschäftsführer, Herr Rolf Schunk, Maurer, wohnhaft in D-66346
Püttlingen, Paul-Marien-Strasse 17, von seinem Amt abberufen.

Zum neuen technischen Geschäftsführer wird mit Wirkung vom heutigen Tage Herr Paul Grün, Maurer, wohnhaft in
D-66740 Saarlouis, Jahnstrasse 203, ernannt.

Jeder Geschäftsführer kann die Gesellschaft in allen Fällen durch seine alleinige Unterschrift rechtsgültig vertreten und
verpflichten.

Stadtbredimus, den 15.06.2010.
Julia Grün
Gesellschafterin

Référence de publication: 2010158901/19.

(100183416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Pythagoras S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 29.239.

AUSZUG

In seiner Sitzung vom 24. November 2010, beschließt die Generalversammlung einstimmig, das Mandat des Aufsichts-
kommissars LUXREVISION S. à r. l., registriert beim Handelsregister, unter der Nummer R.C.S. Luxemburg B 40124,
mit Sitz in 7, route d'Esch in L-1470 Luxembourg, bis zur der ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2016 zu
verlängern.

Luxemburg, den 24. November 2010.
Für PYTHAGORAS S.A.
Werner BAHAR

Référence de publication: 2010158913/15.

(100183383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

R.C. Toitures S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7535 Mersch, 33, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 150.103.

Il résulte d’une décision prise par les actionnaires lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 24 septembre 2010,
que Monsieur PIRES COELHO Manuel José, administrateur, est remplacée par Monsieur BOTELHO BRITES Antonio
Manuel, demeurant à 12, Rue de Fischbach L-7447 Lintgen, administrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

1469



L U X E M B O U R G

Luxembourg, le 30 novembre 2010.
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2010158918/13.

(100183546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Long Term Investment Fund (SIA), Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 113.981.

Nous vous informons du décès de M. Jerry Hilger, administrateur de la société, en date du 2 novembre 2010.

Référence de publication: 2010158846/8.

(100183503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

MMS S.à r.l., Multi Management Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 60.367.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 novembre 2010.

Référence de publication: 2010158862/10.

(100183542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Brig S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 102.935.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 25 novembre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a déclaré close pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société BRIG S.A R.L., dont
le siège social à L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe, a été dénoncé en date du 23 novembre 2007, enregistrée au registre
du commerce et des sociétés sous le numéro B 102.935

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159057/14.

(100183512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

CPI Gulbinai S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 121.322.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159075/11.

(100183579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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COPLATLUX, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1031 Luxembourg, 29, boulevard Marcel Cahen.

R.C.S. Luxembourg B 109.936.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement rendu en date du 25 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
la dissolution et la liquidation de la société:

COPLATLUX S.à r.l. avec siège social à 29, Boulevard Marcel Cahen, L-1031 Luxembourg, de fait inconnue à cette
adresse, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 109936;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Carole BESCH, juge au Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg,
et liquidateur Maître Matteo LORITO, Avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 16 décembre 2010 au greffe de la VI ème

Chambre de ce Tribunal.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.
Pour extrait conforme
Maître Matteo LORITO
1, rue Jean-Pierre Brasseur
L-1258 Luxembourg
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159073/24.

(100183521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

CPI I&G Finance Co. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 124.444.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159077/11.

(100183538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

CPI I&G 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 124.462.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159080/11.

(100183578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Euroclinics S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 73.084.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 18 novembre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
la dissolution et la liquidation de la société EUROCLINICS S.A., dont le siège social à L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard
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Royal, a été dénoncé en date du 1 er octobre 2004, enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro
B 73.084.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Carole KUGENER, et liquidateur Maître Eglantine FLORI,
avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 6 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159095/19.

(100183514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Financière Prooftag Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 137.284.

Suite aux cessions de parts sociales intervenue en date du 22 octobre 2010, le capital social de FINANCIERE PRO-
OFTAG S.à r.l. est réparti comme suit:

QUETZACOATL INVEST, Société anonyme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 134 parts sociales
NOVATEC S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 000 parts sociales
GOWEN FAMILY OFFICE S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 389 parts sociales
Monsieur John SULZER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 570 parts sociales
Monsieur Francis BOURRIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 448 parts sociales
Monsieur Clément KAISER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 436 parts sociales
Monsieur Franck BOURRIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000 parts sociales
Madame Fiona NIVEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346 parts sociales
Madame Valérie MERIC CARLA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 805 parts sociales
Monsieur David BOURRIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 parts sociales
Monsieur Thierry DEFLANDRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales
THAIS ART & TIME S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 714 parts sociales
Monsieur Gerry CROMPTON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 parts sociales
Monsieur Jean-Marc GAUDIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales
Monsieur Jean-Louis CHAPTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales
Monsieur Georges GUGELMANN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750 parts sociales
LF CONSEIL S.à r.l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 426 parts sociales
Monsieur Alain DELAGNES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 282 parts sociales
DELAGNES LOCATION ET SERVICES SAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 512 parts sociales

Signature
Le Domiciliataire

Référence de publication: 2010159101/30.

(100183326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

GMCC S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 140, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 94.119.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 18 novembre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
la dissolution et la liquidation de la société GMCC S.A., dont le siège social à L-2330 Luxembourg, 140, boulevard de la
Pétrusse, a ete dénoncé en date du 5 avril 2005, enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B
94.119.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Carole KUGENER, et liquidateur Maître Eglantine FLORI,
avocat, demeurant à Luxembourg.
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Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 6 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159104/19.

(100183515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

LuxCo 110 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 150.705.

Le Bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29.11.2010.

TMF Corporate Services S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2010159166/13.

(100183430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Mediabern S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 102.933.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 25 novembre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a déclaré close pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société MEDIABERN S.A.R.L.,
dont le siège social à L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe, a été dénoncé en date du 23 novembre 2007, enregistrée au
registre du commerce et des sociétés sous le numéro B 102933,

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159172/15.

(100183509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Jules Soparfi S.A., Société Anonyme,
(anc. SRBLUX Soparfi S.A.).

Siège social: L-3450 Dudelange, 28, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 124.549.

L'an deux mil neuf, le vingt-et-un septembre.

Pardevant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme SRBLUX SOPARFI S.A., ayant son siège social
à L-3450 Dudelange, 28, rue du Commerce,

Constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné en date du 13 février 2007, publié au Mémorial C
numéro 795 du 5 mai 2007, et immatriculée au registre de commerce de et à Luxembourg sous le numéro B 124.549.

L'assemblée est présidée par Monsieur Yvan CRAB, commerçant, demeurant à H-Nagybörzsöny, qui désigne comme
secrétaire Madame Christine NOËL, clerc de notaire, demeurant à B-Morhet.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Marc BLATON, administrateur de sociétés, demeurant à B-Bruxelles.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I. - Les actionnaires présents et/ou représentés ainsi que le nombre des actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

La liste de présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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II. - Il résulte de la liste de présence que toutes les MILLE (1.000) actions représentant l'intégralité du capital social
sont présentes ou représentées à l'assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III. - Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1. - Adaptation des articles des statuts, suite à la loi du 25 août 2006.

2. - Changement de dénomination et modification afférente de l'article 1 er des statuts.

3. - Révocation d'un administrateur et nomination d'un nouvel administrateur.

4. - Nomination du représentant permanent des administrateurs/personnes morales.

L'assemblée, ayant approuvé les déclarations qui précèdent, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution.

En conformité de la loi du 25 août 2006, l'assemblée décide d'adapter les statuts comme suit:

- Art. 1 er .
* il est inséré après le premier paragraphe le paragraphe suivant: "La société peut avoir un associé unique ou plusieurs

actionnaires."

* à la fin du dernier paragraphe, les mots suivants sont ajoutés "ou de l'associé unique".

- Art. 4. il est supprimé et remplacé par le suivant:

"Tant que la société ne compte qu'un associé unique, elle peut être administrée par un administrateur unique, qui n'a
pas besoin d'être l'associé unique de la société.

Si la société compte plus qu'un actionnaire, elle sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois
membres au moins. La durée du mandat est de six ans au plus.

Ils sont révocables en tout temps par l'assemblée générale. Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Toute référence dans les statuts au conseil d'administration sera considérée automatiquement comme une référence
à l'administrateur unique tant que la société ne compte qu'un seul associé.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, elle doit désigner un représentant permanent qui la repré-
sentera, conformément à l'article 51bis de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée."

- Art. 5.
* à l'ancien septième paragraphe, les mots "est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée générale des

actionnaires et" sont supprimés.

* à la fin de l'ancien huitième paragraphe, sont ajoutés les mots "ou par la signature de l'administrateur unique".

* à la fin du dernier paragraphe, sont ajoutés les mots "ou de l'administrateur unique".

- Art. 11. il est ajouté un second alinéa comme suit:

Pour le cas où il n'existe qu'un associé unique, celui-ci exercera, au cours des assemblées générales dûment tenues,
tous les pouvoirs revenant à l'assemblée générale des actionnaires en vertu de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée.

Deuxième résolution.

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale. En conséquence, la première phrase de l'article 1 er des statuts
est supprimée et remplacée par la suivante:

"Il existe une société anonyme sous la dénomination de JULES SOPARFI S.A."

Troisième résolution.

L'assemblée décide de révoquer Monsieur Zoran URTA de son poste d'administrateur, sans lui accorder de décharge.

Elle nomme pour une durée de six ans comme nouvel administrateur, Monsieur Marc BLATON, administrateur de
sociétés, demeurant à B-1000 Bruxelles, Marché au Charbon, 7.

Quatrième résolution.

L'assemblée déclare que le représentant permanent des deux administrateurs/personnes morales, savoir, EAST WEST
CONSULTING COMPANY S.A. et EAST WEST VENTURE CAPITAL, sera Monsieur Yvan CRAB, commerçant, de-
meurant à H-2643 Nagybörzsöny, Ganàdpuszta.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef des présentes à environ MILLE DEUX CENTS (1.200.-)
EUROS.

DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et de-
meures ils ont signé les présentes avec le notaire.

Signé: CRAB - NOËL - BLATON - THOLL

Enregistré à Mersch, le 25 septembre 2009. Relation: MER/2009/1719. Reçu soixante-quinze euros 75.-€.

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés.

Mersch, le 04 novembre 2010. Urbain THOLL.

Référence de publication: 2010159226/78.

(100183081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Swissproject Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 104.058.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 25 novembre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a déclaré close pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société SWISSPROJECT
PROPERTIES S.A.R.L., dont le siège social à L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe, a été dénoncé en date au 23 novembre
2007, enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B 104058

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159230/15.

(100183505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

UL Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 146.832.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2010159235/11.

(100183464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Abakus Group S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Abakus Group Holding S.A.).

Siège social: L-2133 Luxembourg, 50, rue Nicolas Martha.

R.C.S. Luxembourg B 92.735.

Im Jahre zweitausendzehn, den sechzehnten November.

Vor dem unterzeichneten Maître Paul DECKER, Notar mit dem Amtssitz in Luxemburg.

Wird eine außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre (die "Versammlung") der Aktiengesellschaft “ABA-
KUS GROUP HOLDING S.A.”, (die "Gesellschaft"), mit Sitz in L-2133 Luxemburg, 50, Rue Nicolas Martha, eingetragen
im Handels- und Firmenregister, Sektion B, unter der Nummer 92735, gegründet gemäß Urkunde aufgenommen durch
den amtierenden Notar, mit dem damaligen Amtssitz in Luxemburg-Eich, am 2. April 2003, veröffentlicht im Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Nummer 463 vom 29. April 2003, abgehalten.

Die Versammlung wird um 14.30 Uhr unter dem Vorsitz von Herrn Paul WEILER, Privatbeamter, wohnhaft in L-2740
Luxemburg, eröffnet (der Vorsitzende).

Der Vorsitzende bestellt zum Schriftführer Frau Nadine GLOESENER, Privatbeamtin, und die Versammlung wählt zum
Stimmenzähler Herrn Paul-Hubertus NELKE, Privatangestellter, berufsansässig in L-2133 Luxemburg.

Der Vorstand der Versammlung ist damit konstituiert und der Vorsitzende erklärt und ersucht den Notar folgendes
zu beurkunden:

A) Dass die Tagesordnung der Versammlung wie folgt lautet:
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Tagesordnung

1. Aufgabe des spezifischen Steuerstatutes nach dem Gesetz vom 31. Juli 1929 über die Holdinggesellschaften und
Umwandlung der Gesellschaft, in eine Gesellschaft zur Verwaltung von Familienvermögen ("SPF");

2. Abänderung des Gegenstandes der Gesellschaft um diesem folgenden Wortlaut zu geben:

"Der Zweck der Gesellschaft ist ausschließlich der Erwerb, der Besitz, die Verwaltung und die Veräußerung von Fi-
nanzanlagen, wie in Artikel 2 des SPF-Gesetzes beschrieben, unter Ausschluss jeglicher anderer wirtschaftlicher Aktivi-
täten.

Als Finanzanlagen im Sinne des SPF-Gesetzes gelten:

(i) Finanzins im Sinne des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzsicherheiten, und

(ii) Gelder und beliebige, auf einem Konto verbuchte Guthaben.

Die Gesellschaft darf keinen Einfluss in der Verwaltung der Gesellschaften an denen sie beteiligt ist nehmen.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen."

3. Umbenennung der Gesellschaft in “ABAKUS GROUP S.A., SPF”;

4. Komplette Neufassung der Statuten.

8. Bestätigung der Ernennung der Verwaltungsratsmitglieder und Festlegung ihrer Mandatsdauer.

9. Bestätigung der Ernennung des Kommissars und Festlegung seiner Mandatsdauer.

10. Verschiedenes.

B) Dass die anwesenden oder vertretenden Gesellschafter, sowie die Anzahl der von ihnen gehaltenen Aktien, in einer
Anwesenheitsliste vermerkt werden; diese Anwesenheitsliste wird von den anwesenden Gesellschaftern, den Bevoll-
mächtigten der vertretenen Gesellschafter, den Mitgliedern des Vorstands der Versammlung und dem unterzeichneten
Notar unterzeichnet.

C) Dass die Vollmachten der vertretenen Gesellschafter, von den Mitgliedern des Vorstands der Versammlung und
dem unterzeichneten Notar "ne varietur" unterzeichnet, dieser Urkunde beigebogen werden, um mit derselben einre-
gistriert zu werden.

D) Dass das gesamte Gesellschaftskapital anwesend oder vertreten ist und dass alle anwesenden oder vertretenen
Gesellschafter erklären, eine entsprechende Einberufung erhalten zu haben und dass sie vor Versammlungsdatum über
die Tagesordnung verfügen konnten.

Keine weiteren Einberufsmitteilungen waren erforderlich.

E) Dass diese Versammlung, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, ordnungsgemäß einberufen wurde und dass
rechtsgültige Beschlüsse über alle in der Tagesordnung angegebenen Themen gefasst werden können.

Alsdann hat die Versammlung, nach Beratung, einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Versammlung beschließt:

- das spezifische Steuerstatut gemäß Gesetz vom 31. Juli 1929 über die Holdinggesellschaften aufzugeben und die
Gesellschaft, mit Wirkung zum heutigen Tage, in eine Gesellschaft zur Verwaltung von Familienvermögen ("SPF") umzu-
wandeln;

- den Gegenstand der Gesellschaft abzuändern und dementsprechend für ihn den in der Tagesordnung unter Punkt 4)
angegebenen Wortlaut anzunehmen; und

- die Bezeichnung der Gesellschaft in “ABAKUS GROUP S.A., SPF” umzubenennen.

Zweiter Beschluss

Die Versammlung beschließt die Neufassung der Satzung, um diese den hiervorstehenden Beschlüssen abzuändern um
diese den Bestimmungen des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, sowie den
Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007 betreffend die Errichtung einer Verwaltungsgesellschaft für Familienver-
mögen ("SPF") anzupassen wie folgt:

Titel I. - Definitionen

"Gesetz": bedeutet die Bestimmungen des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften;
"SPF-Gesetz": bedeutet die Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007 betreffend die Errichtung einer Verwaltungs-
gesellschaft für Familienvermögen ("SPF");

"Satzungen": bedeutet die Statuten der Gesellschaft.
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Titel II. - Bezeichnung - Dauer - Sitz - Zweck

Art. 1. Unter der Bezeichnung “ABAKUS GROUP S.A., SPF”, (die "Gesellschaft"), besteht eine Aktiengesellschaft
qualifiziert als Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen im Sinne des SPF-Gesetzes, geregelt durch die anwendbaren
gesetzlichen Bestimmungen sowie diesen Satzungen.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist in der Gemeinde Luxemburg festgelegt.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen, Agenturen oder Büros sowohl im
Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechtes betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz
auf Grund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann, durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates,
der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der Gemeinde Luxemburg verlegt werden.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum
verlegt werden.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Der Zweck der Gesellschaft ist ausschließlich der Erwerb, der Besitz, die Verwaltung und die Veräußerung von
Finanzanlagen, wie in Artikel 2 des SPF-Gesetzes beschrieben, unter Ausschluss jeglicher anderer wirtschaftlicher Akti-
vitäten.

Als Finanzanlagen im Sinne des SPF-Gesetzes gelten:

(i) Finanzins im Sinne des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzsicherheiten, und

(ii) Gelder und beliebige, auf einem Konto verbuchte Guthaben.

Die Gesellschaft darf keinen Einfluss in der Verwaltung der Gesellschaften an denen sie beteiligt ist nehmen.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Titel III. - Kapital, Aktien

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt einunddreissigtausend Euro (31.000,- EUR), eingeteilt
in einunddreissig (31) Aktien mit einem Nominalwert von je tausend Euro (1.000,- EUR).

Der Verwaltungsrat oder der Einzelvorstand, wie vorhanden, ist autorisiert, weitere Kapitalreserven zu bilden, wie er
es von Zeit zu Zeit für notwendig erachtet (zusätzlich zu denen vom Gesetz verlangten) und er soll eingezahlte Über-
schüsse, welche die Gesellschaft als Aktienagio oder aus dem Verkauf von Aktien erhält, nutzen, um realisierte oder nicht
realisierte Kapitalverluste aufzurechnen oder Dividenden oder andere Ausschüttungen zu zahlen.

Die Aktien werden von Investoren gehalten, welche hiernach umfassender bezeichnet sind.

Ein Investor im Sinne dieses Gesetzes ist

a) eine natürliche Person, die im Rahmen der Verwaltung ihres Privatve handelt, oder

b) eine Vermögensstruktur, die ausschließlich im Interesse des Privatvermögens einer oder mehrerer natürlichen
Personen handelt, oder

c) eine Zwischenperson, die auf Rechnung der unter den vorgenannten Punkten a) oder b) dieses Artikels bezeichneten
Investoren handelt.

Jeder Investor muss der Domizilierungsstelle oder gegebenenfalls den Geschäftsführern der SPF eine schriftliche Er-
klärung über seine Eignung abgeben.

Die von einer SPF ausgegebenen Wertpapiere dürfen nicht öffentlich gehandelt oder zur Notierung an einer Wert-
papierbörse zugelassen werden.

Die Aktien lauten sind Inhaber oder Namensaktien, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für welche
das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

Die Aktien können, auf Anfrage der Aktionäre, durch Aktienzertifikate repräsentiert werden, welche einzelne oder
mehrere Aktien umfassen können.

Die Gesellschaft kann, im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen, ihre eigenen Aktien
erwerben.

Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder reduziert werden, durch Beschluss der Generalver-
sammlung der Aktionäre, welcher unter den gleichen Bedingungen wie bei Satzungsänderungen zu fassen ist.

Titel IV. - Verwaltung

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch den Verwaltungsrat, bestehend aus mindestens drei (3) Mitgliedern, geleitet, welche
Aktionäre sein können.

Sollte die Gesellschaft nur einen Einzelaktionär haben, so kann lediglich ein (1) Einzelvorstand die Geschäfte der Ge-
sellschaft führen, unabhängig davon, ob er eine natürliche oder juristische Person ist.
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Sofern in dieser Satzung nicht anders vorgesehen, sind alle Vollmachten und Kompetenzen, welche dem Verwaltungsrat
zugewiesen werden, auch dem Einzelvorstand zugewiesen, sofern ein solcher gewählt wurde.

Sollte ein Vorstandsmitglied oder Einzelvorstand eine juristische Person sein, so ernennt dieser Vorstand einen per-
manenten Vertreter (der "Permanente Vertreter"), welcher in Luxemburg residiert.

Die Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Einzelvorstand werden durch die Generalversammlung der Aktionäre
für eine Dauer von höchstens sechs (6) Jahren gewählt, wobei die Generalversammlung die Mitglieder jederzeit abberufen
kann.

Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder, die Dauer ihres Mandats sowie ihre Entschädigung werden durch die Ge-
neralversammlung der Aktionäre festgesetzt.

Das Amt eines Verwaltungsratsmitglieds gilt als unbesetzt wenn:

- er von seinem Posten unter schriftlicher Benachrichtigung der Gesellschaft zurücktritt, oder

- seinen Posten aufgrund rechtlicher Vorschriften niederlegen muss weil es ihm durch diese Vorschriften verboten ist
oder er als unqualifiziert gilt, diesen Posten weiterhin auszuüben;

- er zahlungsunfähig wird oder generell Absprachen oder einvernehmliche Regelungen mit seinen Gläubigern trifft,
oder

- wenn er von seinem Posten durch Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre enthoben wird.

Sofern das Gesetz es erlaubt, soll jedes aktuelle oder ehemalige Mitglied des Verwaltungsrates aus dem Vermögen der
Gesellschaft für jeglichen Verlust oder Haftung entschädigt werden, welche ihm aufgrund der Ausübung seines Mandats
als Mitglied entstanden sind.

Art. 7. Sofern er existiert, wählt der Verwaltungsrat aus seiner Mitte einen Vorsitzenden.

Auf Einberufung durch den Vorsitzenden trifft sich der Verwaltungsrat so oft wie es im Interesse der Gesellschaft
notwendig ist. Der Verwaltungsrat muss zusammentreten, wenn ein (1) Vorstandsmitglied dies verlangt.

Alle Verwaltungsratssitzungen werden in Luxemburg abgehalten.

Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig, sofern die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist.

In dringlichen Fällen können Beschlüsse auch auf schriftlichem Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse). Solche Bes-
chlüsse haben dieselbe Wirksamkeit und Auswirkungen wie Beschlüsse einer ordnungsgemäß einberufenen und abgehal-
tenen Verwaltungsratssitzung, wenn alle Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Einzelvorstand sie unterzeichnet haben.
Die Unterschriften der Mitglieder in einem Umlaufbeschluss können auf einem Dokument oder auf mehreren Kopien
eines gleich lautenden Beschlusses erscheinen und können im Wege eines Briefes, Fax oder ähnlichen Kommunikations-
mittels erbracht werden. Umlaufbeschlüsse sollen an den Sitz der Gesellschaft übersendet werden und dort aufbewahrt
werden.

In dringlichen Fällen können Mitglieder des Verwaltungsrates Sitzungen auch durch Verwendung von Fernkommuni-
kationsmitteln abhalten. Nimmt ein Mitglied an einer solchen Sitzung durch ein Fernkommunikationsmittel (einschließlich
eines Telefons) teil, so muss sichergestellt sein, dass alle anderen an der Sitzung teilnehmenden Mitglieder (die entweder
anwesend sind oder sich ebenfalls eines Ferntelekommunikationsmittels bedienen) dieses Mitglied hören und selbst von
diesem Mitglied gehört werden können. In einem solchen Fall gelten Mitglieder, die sich eines Fernkommunikationsmittels
bedienen als an dieser Sitzung teilnehmende Mitglieder, die für die Zählung des Quorums maßgeblich sind und wirksam
über alle auf einer solchen Sitzung besprochenen Angelegenheiten abstimmen können.

Art. 8. Der Einzelvorstand oder der Verwaltungsrat ist befugt, die Gesellschaft im weitesten Sinne zu leiten und alle
Geschäfte vorzunehmen, welche mit dem Gesellschaftszweck in Einklang stehen.

Alle Befugnisse, die nicht ausdrücklich durch das Gesetz oder diese Satzung der Generalversammlung zustehen, fallen
in den Aufgabenbereich des Verwaltungsrates oder des Einzelvorstandes.

Der Verwaltungsrat ist ermächtigt, im Einklang mit den rechtlichen Vorschriften Zwischendividenden auszuzahlen.

Art. 9. Die Gesellschaft wird in allen Umständen durch die Kollektivunterschrift von zwei (2) Verwaltungsräten oder
durch die alleinige Unterschrift des Delegierten des Verwaltungsrates rechtmäßig verpflichtet.

Sollte lediglich ein Alleinverwalter existieren, wird die Gesellschaft durch die Unterschrift des Alleinverwalters recht-
lich wirksam gebunden. Ist der Alleinverwalter eine juristische Person, so soll deren Unterschrift im Einklang mit ihren
Gesellschaftsdokumenten und existierenden Autorisation abgegeben werden.

Diese juristische Person, welche Einzelvorstand ist, kann den Permanenten Vertreter autorisieren, im Namen der
Gesellschaft zu zeichnen.

Art. 10. Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse zur Führung des Tagesgeschäfts an einen oder mehrere seiner
Mitglieder, die geschäftsführenden Mitglieder, delegieren.

Der Verwaltungsrat kann weiterhin die Verwaltung aller Angelegenheiten der Gesellschaft oder der Angelegenheiten
eines bestimmten Sachgebietes einem oder mehrerer seiner Mitglieder zuweisen und für bestimmte Angelegenheiten
Sondervollmachten an andere Personen erteilen, die weder Verwaltungsratsmitglieder noch Aktionäre der Gesellschaft
sein müssen.
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Art. 11. Der Verwaltungsrat, durch seinen Vorsitzenden oder einen für diesen Zweck bevollmächtigtes Mitglied des
Verwaltungsrates, oder der Einzelvorstand, falls vorhanden, vertritt die Gesellschaft in allen Rechtsstreitigkeiten im Na-
men der Gesellschaft.

Titel V. - Aufsicht

Art. 12. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Rechnungskommissare beaufsichtigt. Rechnungskommissare
werden durch die Generalversammlung der Aktionäre oder den Einzelaktionär, im gegebenen Falle, ernannt, welche(r)
auch die Anzahl der Rechnungskommissare, ihre Entschädigung und die Dauer ihrer Bestellung, welche sechs (6) Jahre
nicht überschreiten darf, bestimmt.

Titel VI. - Generalversammlung

Art. 13. Die jährliche Generalversammlung wird am 3. Freitag des Monats Mai um 10.00 Uhr am Gesellschaftssitz oder
an einem anderen, in der Einberufung angegebenen Ort, statt.

Sollte ein solcher Tag ein gesetzlicher Feiertag sein, wird die Generalversammlung am nächstfolgenden Arbeitstag
stattfinden.

Alle außerordentlichen Generalversammlungen finden ebenfalls in Luxemburg statt.

Die Generalversammlung kann wirksam Beschlüsse fassen, wenn die einfache Mehrheit der anwesenden und vertre-
tenen Aktionäre auf einer jährlichen oder außergewöhnlichen Generalversammlung zustimmt, es sei denn, das Gesetz
oder diese Satzung sehen andere Mehrheits- und Quorumserfordernisse vor.

Titel VII. - Geschäftsjahr - Gewinnverwertung

Art. 14. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 15. Nach Abzug jeglicher Ausgaben der Gesellschaft und Amortisierungen, weist die Bilanz der Gesellschaft ihren
Nettogewinn aus.

Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns werden als gesetzliche Rücklage abgeführt. Diese zwangsweise Abführung endet
sobald die gesetzliche Rücklage einen Wert von zehn Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals der Gesellschaft erreicht
hat. Sollte die gesetzliche Rücklage unter diesen Wert sinken, muss die zwangsweise Abführung wieder aufgenommen
werden bis die gesetzliche Rücklage wieder vollständig aufgefüllt ist.

Über den verbleibenden Nettogewinn kann die Generalversammlung der Aktionäre oder der Einzelaktionär, wie vo-
rhanden, frei verfügen.

Titel VIII. - Auflösung - Liquidation

Art. 16. Die Gesellschaft kann jederzeit, durch einen Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre oder des
Einzelaktionärs aufgelöst werden. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren
Liquidatoren durchgeführt, die natürliche oder juristische Personen sein können und von der Generalversammlung bestellt
werden. Die Generalversammlung bestimmt die Befugnisse und die Entschädigung des bzw. der Liquidatoren.

Titel IX. - Allgemeine Vorschriften

Art. 17. Alle Angelegenheiten, die nicht durch diese Satzungen geregelt werden, unterliegen den Bestimmungen des
abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften und den Bestimmungen des Gesetzes vom 11.
Mai 2007 betreffend die Errichtung einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen.

Dritter Beschluss

Wie durch die jährliche Generalversammlung vom 15.05.2009 beschlossen, sowie laut den gesetzlichen Bestimmungen
und den Satzungen erlaubt, bestätigt die Versammlung die Ernennung von:

- Herrn Paul-Hubertus NELKE, Privatangestellter, geboren in Blankenburg/Harz (D), am 29. Mai 1952, betriebsansässig
in 50, rue Nicolas Martha, L-2133 Luxemburg und von

- Herrn Alexander NELKE, Diplom Kaufmann, geboren in Berlin (D), am 6. Januar 1978, wohnhaft in 50, rue Nicolas
Martha, L-2133 Luxemburg als Mitglieder des Verwaltungsrates.

Vierter Beschluss

Frau Brunhilde PFEIFFER wird als Mitglied des Verwaltungsrates mit sofortiger Wirkung abberufen und Entlast erteilt.

Fünfter Beschluss

Frau Pierrette FILET, Buchhalterin, geboren in Reisdorf, am 17. Mai 1961, wohnhaft in 50, rue Nicolas Martha, L-2133
Luxemburg wird mit sofortiger Wirkung als Mitglied in den Verwaltungsrat der Gesellschaft berufen.

Die Versammlung beschließt weiterhin, dass das Mandat aller Verwaltungsratsmitglieder beim Abschluss der ordent-
lichen Hauptversammlung des Jahres 2015 enden wird.
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Sechster Beschluss

Frau Pierrette FILET wird mit sofortiger Wirkung von Ihrer Funktion als Kommissar der Gesellschaft abberufen.

Die Gesellschaft ABAKUS SERVICE S.A., mit Sitz in 50, rue Nicolas Martha, L-2133 Luxemburg wird mit sofortiger
Wirkung zum Kommissar der Gesellschaft berufen.

Siebenter Beschluss

Die Versammlung beschließt weiterhin, die Mandate der verwaltungsräte und des Kommissars beim Abschluss der
ordentlichen Hauptversammlung des Jahres 2015 enden werden.

Achter Beschluss

Wie durch die jährliche Generalversammlung vom 15.05.2009 beschlossen, sowie laut den gesetzlichen Bestimmungen
und den Satzungen erlaubt, bestätigt die Versammlung die Berufung von Herrn Paul-Hubertus NELKE, o.g., zum ge-
schäftsführenden Verwaltungsratsmitglied mit allen bisherigen Rechten und Pflichten bis zur ordentlichen Hauptver-
sammlung des Jahres 2015.

Da keine weiteren Punkte auf der Tagesordnung standen, hat der Vorsitzende darauf die Versammlung um 14.50 Uhr
geschlossen.

Erklärung der Aktionäre

Die Aktionäre erklären als dinglich Begünstigte der Gesellschaft dass das Gesellschaftsvermögen nicht von irgendeiner
Tätigkeit stammt, die nach Artikel 506-1 des Strafgesetzbuches oder Artikel 8-1 des Gesetzes vom 19. Februar 1973
betreffend den Handel von Arzneimitteln und die Bekämpfung der Drogenabhängigkeit oder einer terroristischen Hand-
lung im Sinne des Artikels 1355 des Strafgesetzbuches (als Finanzierung des Terrorismus definiert).

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr 1.550,- EUR.

WORÜBER, die vorliegende notarielle Urkunde in Luxemburg, an dem oben angegebenen Tag, erstellt wurde.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem instrumentierenden Notar nach Vor- und Zunamen,
Personenstand und Wohnort bekannt, haben die besagten Komparenten zusammen mit Uns dem Notar, gegenwärtige
Urkunde unterschrieben.

Signé: P. WEILER; N. GLOESENER; P-H. NELKE; P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 novembre 2010. Relation: LAC/2010/50461. Reçu 75.-€ ( soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg,

Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Référence de publication: 2010158628/264.

(100182995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Adama Luxembourg Sarl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 138.902.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Frederik Kuiper
Gérant B

Référence de publication: 2010159044/12.

(100183532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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Vintners Propco S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 636.925,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 129.506.

Les comptes annuels audités au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Frederik Kuiper
Gérant A

Référence de publication: 2010159237/13.

(100183518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Vintners Bidco S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Capital social: GBP 649.525,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 128.279.

Les comptes annuels audités au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Frederik Kuiper
Mandataire

Référence de publication: 2010159243/13.

(100183520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Vintners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 134.080,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 128.278.

Les comptes annuels audités au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Frederik Kuiper
Gérant A

Référence de publication: 2010159244/13.

(100183510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Ambolt S.A., Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 152.942.

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires tenue en date du 29 octobre 2010

1. Les gérants actuels de la Société, Messrs Nicholas Laird et Jarle Norman Hansen, sont confirmés comme adminis-
trateurs de catégorie A avec effet immédiat.

2. Le gérant actuel de la Société, M. Charles Meyer, est confirmé comme administrateur de catégorie B avec effet
immédiat.

3. Mme Charlotte Lahaije-Hultman, née le 24 mars 1975 à Barnarp (Suède), demeurant professionnellement à L-1511
Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, a été nommée en tant que nouveau administrateur de catégorie B de la Société
avec effet au 3 novembre 2010 et jusqu’à l’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui se tiendra en 2016.

4. M. John Wantz, né le 17 mai 1966 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), demeurant professionnellement
à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, a été nommé en tant que nouveau administrateur de catégorie B de
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la Société avec effet au 3 novembre 2010 et jusqu’à l’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui se tiendra en
2016.

Pour extrait sincère et conforme
Pour Ambolt S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2010159295/22.

(100184412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

«M.G.B. Quartz S.A.», Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 92.151.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 18 novembre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
la dissolution et la liquidation de la société M.G.B Quartz S.A. Société Anonyme., en liquidation volontaire, dont le siège
social à L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri, a été dénoncé en date du 2 février 2005, enregistrée au registre du commerce
et des sociétés sous le numéro B. 92.151.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Carole KUGENER, et liquidateur Maître Eglantine FLORI,
avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 6 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159034/19.

(100183517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Adama Luxembourg Sarl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 138.902.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Frederik Kuiper
Gérant B

Référence de publication: 2010159043/12.

(100183530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

BIS S.A., Balkan Immo Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 100.753.

EXTRAIT

Afin que Monsieur Laurent Nagy Revesse puisse engager la Société sous seule signature en qualité d’administrateur
unique, Maîtres Boris Pavlovic et Philippe Morales ont remis leur démission en date du 2 septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2010159325/14.

(100184390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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Bleue Etoile S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 94.100.

EXTRAIT

L’assemblée générale ordinaire réunie à Luxembourg le 2 décembre 2010 a pris acte de la démission des administrateurs
suivants;

- Monsieur Sébastien GRAVIERE

- Monsieur Marc KOEUNE

- Madame Nicole THOMMES

- Madame Andrea DANY

Et du commissaire aux comptes: CeDerLux-Services S.à r.l.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010159338/16.

(100184505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

CarrelagesMoinsCher S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 16, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 137.722.

EXTRAIT

Transfert de siège social

L’administrateur Monsieur COSTANTINI Bruno décide de transférer le siège social de l’adresse: Rue d’Arlon, 4 à
L-8399 WINDHOF à l’adresse suivante:

Rue d’Arlon, 16 à L-8399 WINDHOF.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 30 novembre 2010.

Référence de publication: 2010159353/14.

(100184622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Continentale Immobilière de Développement S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 61.376.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue en date du 29 janvier 2010

En date du 29 janvier 2010, l’assemblée générale accepte la démission de Monsieur Marc Suchait de son mandat
d’Administrateur et d’Administrateur-Délégué de la Société, ainsi que la démission de Monsieur Elie Dahan de son mandat
d’Administrateur de la Société.

A cette même date, l’assemblée générale décide de nommer comme nouvel Administrateur pour une durée de six
ans, avec effet à ce jour Madame Christina Cornelia VAN DEN BERG, Administrateur de sociétés, demeurant profes-
sionnellement à PO Box 500462, Dubai, The Marina Crown, Dubai Marina, Apt 1103, Emirats Arabes Unis. Ils décident
de nommer également Monsieur Stephen John KELLY, Administrateur de sociétés, résidant à PO Box 28444, Dubai Al
Nakheel 4, Emirates Hills, Flat B 309, Emirats Arabes Unis en tant que nouvel Administrateur pour une durée de six ans
avec effet à ce jour.

Pour extrait
Pour la Société

Référence de publication: 2010159387/18.

(100184279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Dome Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 138.112.

L'an deux mille dix, le trente novembre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
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S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «DOME REAL ESTATE S.A.»
établie et ayant son siège social à L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman, constituée par acte reçu par le notaire
instrumentant, en date du 25 avril 2008, publié au Mémorial C numéro 1226 du 21 mai 2008, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 138.112.

L'assemblée est présidée par Madame Evelyne JASTROW, administrateur de sociétés, demeurant à L-8041 Bertrange,
208, rue des Romains.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Monsieur Jérôme SCHMIT, employé privé, demeurant profession-
nellement à Esch-sur-Alzette.

L'assemblée désigne comme scrutateur Madame Michèle SENSI-BERGAMI, employée privée, demeurant profession-
nellement à Esch-sur-Alzette.

Le bureau étant ainsi constitué, Madame la Présidente expose et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi que
la procuration de l'actionnaire représenté resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités
de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que les TROIS CENT DIX (310) actions représentant l'intégralité du capital
social, sont présentes ou dûment représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée
peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Dissolution et mise en liquidation de la société.

2. Nomination d'un liquidateur et définition de ses pouvoirs.

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée nomme liquidateur: la société anonyme «SAFILUX», établie et ayant son siège social à L-2241 Luxembourg,
4, rue Tony Neuman, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 24.581.

Pouvoir est conférer au liquidateur de représenter la société lors des opérations de liquidation, de réaliser l'actif,
d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux actionnaires proportionnellement au nombre de leurs
actions.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi coordonnée sur les Sociétés
Commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'Assemblée
Générale dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état et demeure, les
membres du bureau ont tous signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: E. Jastrow, J. Schmit, M. Sensi-Bergami, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 1 er décembre 2010. Relation: EAC/2010/14891. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 2 décembre 2010.

Référence de publication: 2010159400/59.

(100184534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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Mira Promotions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5753 Frisange, 35, Parc Lesigny.

R.C.S. Luxembourg B 154.282.

EXTRAIT

Il découle d’un acte de cession de parts reçu pardevant le notaire Aloyse BIEL, en date du 22 octobre 2010 , enregistré
à Esch-sur-Alzette, le 25 octobre 2010, relation:EAC/2010/12829, que:

Le capital de la société MIRA PROMOTIONS S.àr.l se trouve réparti de la manière suivante:
MIRA FINANCE S.A., avec siège social à L-5753 Frisange, 35 Parc Lesigny, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 2 décembre 2010. Mlle MUHOVIC.

Référence de publication: 2010159578/15.

(100184101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Eikon Mezzanine Invest III Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 112.083.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 19 novembre 2010

Les mandats de:

Administrateur de catégorie A

- Monsieur Jean-Robert BARTOLINI, diplômé D.E.S.S., demeurant professionnellement au 412 F, route d'Esch, L-2086
LUXEMBOURG,

- Madame Isabelle DONADIO, employée privée, demeurant professionnellement au 412 F, route d'Esch, L-2086 LU-
XEMBOURG,

Administrateurs de catégorie B

- Monsieur Nicolas GERARD, employé privé, demeurant professionnellement au 412 F, route d'Esch, L-2086 LU-
XEMBOURG,

- Monsieur Lorenzo BARCAGLIONI, employé privé, demeurant professionnellement au 412 F, route d'Esch, L-2086
LUXEMBOURG,

Commissaire aux Comptes

- la société FIN-CONTROLE S.A., Société Anonyme avec siège social au 12, Rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, L-1882
LUXEMBOURG,

sont reconduits pour une période de 6 ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2016.

Suit la traduction en anglais de ce qui précède:

Extract of the resolutions taken at the Annual General Meeting held on November 19 th , 2010

The mandates as follows:

Director of Class A:

- Mr Jean-Robert BARTOLINI, awarded D.E.S.S., residing professionally at 412 F, route d'Esch, L-2086 LUXEMBOURG,

- Mrs Isabelle DONADIO, private employee, residing professionally at 412 F, route d'Esch, L-2086 LUXEMBOURG,

Directors of Class B:

- Mr Nicolas GERARD, private employee, residing professionally at 412 F, route d'Esch, L-2086 LUXEMBOURG,

- Mr Lorenzo BARCAGLIONI, private employee, residing professionally at 412 F, route d'Esch, L-2086 LUXEM-
BOURG,

Statutory Auditor

- the company FIN-CONTROLE S.A., Société Anonyme, with registered office at 12, Rue Guillaume Kroll, Bâtiment
F, L-1882 LUXEMBOURG,

be re-conducted for a term of 6 years until the Annual General Meeting of 2016.
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Made on November 19 th 2010.
Certified true copy
EIKON MEZZANINE INVEST III HOLDING S.A.
I. DONADIO / N. GERARD
Director A / Director B

Référence de publication: 2010159411/42.

(100184446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Mumtaz S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 60.135.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société tenue en date du 12 novembre 2010,
que:

- Le siège social de la société a été transféré avec effet immédiat du 28, Côte d'Eich à L-1450 Luxembourg au 25B
Boulevard Royal à L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg le 12 novembre 2010.
Pour extrait conforme
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2010159580/16.

(100184381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

N & G Patent Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 66.158.

RECTIFICATIF

Le bilan rectificatif au 31 décembre 2008 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2008 déposé le 17/02/2010 no
L100024400) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010159581/11.

(100184506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Nascent Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 77.159.

Rectificatif du dépôt L100078400

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2010159582/11.

(100184480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Investindustrial 106 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 145.103.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société a décidé en date du 15 décembre 2009:

- d'accepter la démission de Monsieur Christophe Gaul comme gérant de la Société avec effet au 30 Novembre 2009;
et
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- de nommer Mademoiselle Virginie Boussard, née le 17 juillet 1977 à Strasbourg (France), ayant son adresse profes-
sionnelle au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, comme gérant de la Société, avec effet au 30 novembre 2009
pour une durée illimitée

Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2010159781/16.

(100183720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

IT Vantage Systems S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 57, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 84.982.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

"Par jugement du 18 novembre 2010, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public
en leurs conclusions,

déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société à responsabilité limitée IT VANTAGE
SYSTEMS (B84.982), préqualifiée;

ordonne la publication du présent jugement par extrait au Mémorial;

met les frais à la charge du Trésor."

Alain NORTH emp
Lionel GUETH-WOLF

Référence de publication: 2010159784/17.

(100183489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

JGM Records, Association sans but lucratif.

Siège social: L-3394 Roeser, 23, Grand-Rue.

R.C.S. Luxembourg F 7.430.

Art. 5. Le siège social de l'association est établie à 23, Grand-Rue L-3394 Roeser.

Art. 8. L'association est composée de trois membres associés au moins. Peuvent devenir membres ou symphatisants
des personnes physiques, des sociétés de droit luxembourgeois, des associations, institutions ou administrations qui
soutiennent les objectifs définis à l'article 2 des présents statuts.

Art. 14. L'association est gérée par un conseil d'administration. Ce conseil n'est plus formé par les membres fondateurs,
mais par scrutin avec au moins trois candidates.

Art. 19. Les membres du Conseil d'administration sont élus par l'assemblée générale à la majorité relative des voix
pour un mandat d'un an. Les Administrateurs sortants sont rééligibles.

JGMRecords a.s.b.l.
c/o Christophe Hubert
23, Grand-Rue
L-3394 Roeser

Référence de publication: 2010159787/19.

(100183591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

South City S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1740 Luxembourg, 24, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 144.151.

Par la présente je tiens à vous présenté ma démission, avec effet immédiat, au poste de gérant technique auprès de la
société à responsabilité limitée SOUTH CITY inscrite au Registre de Commerce Nr B144151.

Luxembourg, le 2 décembre 2010. Alain Urbing.

Référence de publication: 2010160079/10.

(100184456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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General Cars S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 27.413.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 décembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010160384/10.

(100184869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.

Global Sport Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7327 Steinsel, 35, rue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 94.863.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010160389/9.

(100185147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.

Green Garden, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6350 Dillingen, 8, Chemin de la Forêt.

R.C.S. Luxembourg B 137.586.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Michel GREGOIRE
Gérant

Référence de publication: 2010160392/11.

(100185487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.

FSL Investment Corporation Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 40.751.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010160378/10.

(100185099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.

Holding Lukemis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5855 Hesperange, 8, rue Jos Sunnen.

R.C.S. Luxembourg B 123.430.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2010.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2010158764/12.

(100183472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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